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 ABONNEMENS
EDITION TRI-HEBDOMADAIRE.— Au Canada, un an, $4;

six mois, $3.— Aux ‘Etats-Unis, un an, $5; six mois, $2.50,
— En Angleterre, un an, $6 ;-six mois, $3. — En France, un an,
$12; six mois, $6.

EDITION HEBD
. six mois, $1. — Aux Etats-Unis, un
$1.25. — En Angleterre, un an, $3; sixmois, $2.50. — En France,
hn an, $6 § six mois, $2.50.

» KPLès abonnemens datent du ler et du 15 de chaque mais,
On’ ne reçoit pas d'abonnement pour moins de six mois. — Les
lettres et envois non-affranchis sont refusés. ) d
continuation, pour être valable, devra être donné au moins un
mois avant lexpiration du semestre commencé. Les frais de poste
tont à la charge de l'abonné. On adresse

OMADAIRE. — Au Canada, un an, $2;
an, $2.50; six mois .

Tout avis de dis- -

les lettres et communi-
casions à DORION ET O1, rue Ste.-Thérôse No. 7, Montréal, C. B

po

  

 

DORION et Cie., Proprietaires-Editeurs.

pour l'année et $16
$18 pour l'année et
changement mensuel
6 lignes, $10 pour {
un mois.

 
 

ANNONCES
Premidre insertion 8 centing par ligne ; chaque insertionsubaéquente, 2 centins par ligne. Le carréde 20 lignes $30

pour six mois ; le demi-carré de 10 dignes
$10 pour six mois, avec privilège d'un

» Adrezses professionnelles n'excédant pas
année, SG pour six mois et $1.50 pour

Fr Toute annonce envoyée à ce bureau sans être sccom-pagnée d'un ordre mentionnant le nombre d'insertions requis serapublice jusqu'à concurrence de six mois, à moins d'un avis aucontraire, et l'annonceur cl arg6 d'antant. Les propriétaires duTI 9 iePuys ne se tiennent pas resy onsables des erreurs qui pourraientse glisser dans les annonces lcgales ou autres, Les annonces
occasionnelles devront être payées au comptant. Les lettres etenvois non-affranchies sont refusés.
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No. 81,
 CU ANNONCES LEGALES. NAVIGATION,
 

AVIS.
—

ulie Lozeau Glack-

ALE par consentement mutuel

etiré dela sociôté existante sous les nomet rai-

Len de CHARLEBOIS, DESÈVE & CIE,informe

ot amis et le public qu’ils ont admis M. MI-
jus FRS. B. VALOIS commeassociés, et que

tes mêmes ailuires seront continuées comme
ci-de-

vant sous les nom et ruison de Charlebois, Valois

et Cie. ALPHONSE CIARLEBOIS,

HET, FRANÇOIS EVARISTE VALOI

MICHEL FRANÇOIS  GERMAIN DESBVE.
Montréal, 23 avril 1864 <= . va41

  

‘
=

N E demoiselle, MURÉC des

Uline nécessaires, désirerait pren rela

charge d'une école dans Une compague.Les

meilleures références seront fournies. adres-

ser par lettre ou verbalement au bureau de ce

ournal à “ Institutrice.”

Montréal, 9 juin 1864.

Vieille Fau-de-Vie.

EF. diverses vignobles portant

les marques suivantes: Martel et Ilennes-

soy, Otard, Dupuy et Cie, Renaud ct Cie, de

de la compagnie des neuf vignerons et de Cha-

upin et Cie. .

Uh vente en caisse, en bouteille,

lon, etc.

(2) jno—59

ou au gal-

DUFRESNE et MeGARITY,
152, rue Notre-Dume.

AUSSI,

ITIEUX vin d’Oporto importé
/ à bord l'Ameleu et venaut d’Oporto.

Ce vin est expressément recommandé pour

tous les usages de la science médicale.

DUFRESNE er McGARITY,
Lpiciers de familles,
152, rue Notre-Dame.

19 juillet. TL

MATT. JANNARD,
Nouvelle Manufacture Canadienne

DE

CERCUEILS,
COIN DE LA RUE CRAIG ET ST.-LAURENT

MONTREAL

CERCUEILS EN METAL, ACAJOU, NOYER

 

NOIR, PAIN ET BOIS BLANC.

PRIX MODERE.
Dial, oem

Ordre reçu avec reconnaissance et exécu

avec promptitude.

K57 Seule Maison Canadienne-Française sur

un uussi grand pied. Résidence au-dessus du

magasin.

19 mars A-—27

Ex “HIBERNIA” et “ PEAGLET.”
 

A[M, 7, FOURNIER et Cie.
. 242, RUE ST.-PAUL, informent le

public qu’ils ont en mains un nouvel nesortiment
de Marchandises arrivées de l‘rance par le na-
vire l “ Eaglot” dont le choix etla qualité ne
laissent rien à désirer.

300 barriques Vins de Beaujulais, Macon, Bor
deaux, Sauternes, Chablis St-Emilion
etun grand choix des incilleurs vins de
Bourgogne. :

130 caisses du Grand Cru de Voluay (Bour-
gogne) en caisses de 25 bouteilles.

20 caigses de CognacBrandy extrd, Sallgnae
et Cie., en carafes, année 1825.
Sucreys, Port, Burgandy Port, Gin 1
Kuyper en pipes ct demi-pipes, caisse
rouges et caisses vertes,

35 pipes, 4 pipes et § de pipes Cognacs
Brandy1re qualité.

350 caisses Cognacs Ire qualité.
20,000 bouteilles vides à cidre, cognac, clarets.
30,000 capsules rouges, vertes et blanches.

#5 ranchines à capsuler,

J. FOURNIER gr Cig.
———

NOUVEAUX choix de zincs et
LX d'Ustensiles de Cuisine. Sceaux, Bains de

siège, Cuvettes, Bains de pieds, sets de chambreà coucher. Cnfetières françaises. Pots au feu.Arrosoirs À 82 In pair vendus à la pièce et à ladouzaine, 40 070 d'économie surtoutes autres fa-prications et supérieure à toute autre importa-ion.
Arrivées par 18 Eagle,”

J. FOURNIER Er Cie,
242, rue St.-Paul.

. ————

] QUVEAUX verres d’ornemen-ue li , Dentelles, Mousselinesur verres devitleur de toutes sortes de dessins et de tousprix vendus à tant le pied, sans compétition snr; marché employé parle Grand-Trone et paroutes les grandes administrations du Canada :tecommandés par tous les architectes de Mout.ténl où sont déposés des à . out

par 16 Eagleones des échantillons. Arrivés

 

J. FOURNIER et CIE,
242, Rue St.-Puul,

r
e

—

—

MATERIAUX pour fleurs artisin cielles: fleurs et feuilles déluchées venduesi I grosse AUX prix les plus modérés, recom-mandsux modistes de cette vllle etaux damesnt samuser à monter d 4 4g -quets de table ou de toilette, dos flours en bou
J. FOURNIER er Cir,

242, Rue St.-Paul.
45

1vinOupagnied’Assurance Pro-ro c du Canada—Oette Compagnie étant> rosenadienne, composée d’un corps nombrenxtestaCable d’Actionnaires, n un droit incon-art eau patronage du publié Onnadien, etoa extrait suivant du Rapport Annuel duho orce pour le Haut-Canadn, pour l’annéeoo On verra que cette Compagnie jouit d’unept: position dansl'estimo du public :mure PROVINCIALE ne lc cède à aucuneresde Tehorpportdel'nugmentation desaffai-forse do aheIministention génèraleet de In

nsprinURANORS CONTRE LR FRU sont au plusmothhogSue prroflloment an taux le
hane la navigation andses contre les dangers

UREAU—An coin des Rues St.-François-Xavieret SL-Sacrement,

T. W. GRIFFITH,
p Agent Généralour Montrtal et le Bas-Onnada.

jno—74

 

28 mai.

18 juillet,

 

COMPAGNIE DU RICHELIEL.

LIGNE DE LAMALLE ROYALE
ENTRE

MONTREAL ET QUEBEC
7

LIGNE RÉGULIÈRE
ENTRE

Montréal et les Ports des T.rois-Rivières,
Sorel, Berthier, Chambly, Terrebonne-
l'Assomption ct autres Ports tntermé,

 

et Vendredis soirs, à 7 heures précises, arrétunt
en allant et revenant, aux Ports de Sorel, Trois
Rivières et Batiscan. Les personnes désirant
s'embarquer à bord des Vapeurs Océaniques, à
Québec, seront certaines de se rendre à tewps en
prenant leur passage à bord de ce vapeur, vû
qu'un Zeuder devra les transporter aux vapeurs
Uctanigues, et cela sans charge extra,
Le Vapeur Europa, Capt. J.B. Labelle, partira

pour Québec tous les Murdis, Jeudis et Samedis
soirs, à 7 heures précises, arrêtant, en allant et
revenant, aux Ports de Sorel, Trois-Rivières et
Batiscan.
Le Vapeur Trois-Rivières, Capt. Jos. Duval,

vières tous les Mardis et Vendredis, à 2 heures
P. M, arrétant, en allant el revenant, à
Berthier, Petit Nord, Grund Nord, Maski-
nongé, Riviere du Loup (en haut), Yamachiche,
Port’ St.-Fraugois, et purtira de Troiz-Rividres

pour Muntréul tous les Dimanches et Mercredi,
a 3 heures P, M. ‘
Le Vapeur Vicdoria, Capt. Charles Daveluy,

partira du Quai Jacques-Cartier pour Sorel tous
les Mardis et Vendredis, à 3 heures P. M, arrè-
tant, en allant et revenant, à St.-Sulpice, Repen-
tigny, Lavaltrie, Lanoraie et Berthier, et partira
de Sorel tous les Luudis matin à 43 A. M. et
les Mercredis à 6 P. M.

tira du Quai Jacques-Cartier pour Chambly, tous
les Mardis et Vendredis à 2 heures P. M, arrê-

j tant, en aHlant et revenant, à Verchères, Contre-
cœur, Sorel, St-Ours, St-Denis, St.-Antoine, St.
Charles, St.-Marc, Belwil, St.-Hiluire, St-Mathias,
et partira de Chæmbly tous les Samedis à 3 heu-
res P. M., pour St-Denis, et de li Lous les Landis
à 3 heures A. M, et les Mercredis, à midi, pour
Montréal.
Le Vapeur l'Etoile, Capt. P. E. Malbiot, partira

du Quai Jacques-Cartier pour l'Assomption tous
les samedis et Inudis, à 4 b. P. M, les mardis
et vendredis, à 3 h, P. M, arrêtant, enallunt et re-
venant, à Saint- Paul l'Hermite, et partira
de Terrchonne tous les lundis, à 7 h., et jeudis, à
8 h. A. M., tes mardis, à 5 h, A. M., et les same-
dis, à 6 h, A. M,

Le Vapeur Terrebonne, Capt. L. H, Roy, partira
du Quai Jacques-Cartier pour Terrebonne tous
les lundis et samedis, à 4 h. P. M, et les mardis
et vendredis, à 3 heures, arrêtant en allant et re-
venant, à Boucherville, Varennes et Lache-
naie, et partira de l'Assomption les lundis
à 7 h,, et jeudis, à 8 h. A, M, les mardis, à 5 h.
A. M,, et Ics samedis, à 6 h. A, M.
Pour plus anples informations, s'adresser an

Bureau de ln Compagnie de Richelieu, No. 29,
Rue des Commissaires. .

J. B. LAMERE,

Agent-Général.

} a

AUX IMPRIMEURS.

Bureau de la Compagnie du Richelien,
Montréal, 2 mai 1864.

 
 

 
LES propriétaires du Journal

Le Pays vifrent en vente tout le matériel qui
servait à l’impression de lenr feuille avant le
renouvellement de leur funds d'imprimerie. Une
partie de ce matériel, le tong-primer, est, preaque
neuf, n'ayart servi que pendantle quart du temps
qu’il aurait pu durer et l'œil de lnlettre est clair
et à toute l'élégance de coupe des caractères
Écossnis.
Le brevier, qui servait à ln composition des

nouvelles est presque neuf, n'ayant servi que
rarement. Ia fonte entière, comprenantles ifali-
ques, ne pèse qu’environ 200 livres et suffirait à
la composition des annonces d’unjournal de petite
dimension.
Le brevier, qui servait à la composition des

amnonces, quoïqu'ayant servi pendant plus’eurs
années, peut encore être profitahlement utilisé,
on en disposera à rrison de 14 cents Ia livre par
quantités pas moindres de 200 livres jusqu'à 700
livres.

— Aussi —

Colombelles, Filets maigres, gras-maigres, per-
lés, et parallèles, Galées, ete, etc,

Une grande varièté de caractères de goût, dont
plusieurs séries complètement neuves.
Tous ces caractères sont parfaitement bien

empaquetés, et seront vendus pour argent comp-
tant on en échange de billets promissuires de
première classe à échéances de 3 mois.
Le long-priner pourra être divisé en lots de 200

livres et au-dessus, mais pas moindres. La fonte
complète excède 1200. Prix : 20 cents la livre.
Le brevier ne sera vendu qu'en un seul lot, 200

livres, à 22 cents.
Onfournira les caractères de fantaisie suivant

la quantité désirée par l'acheteur.
Pour plus amples détails s'adresser à M, l'ad-

ministrateur du journal Je Pays,

NOUVELLE TAPISSERIE,
ENANT d’être reçue par le
CITY OF HAMILTON, & Ia Librairie de J.

B. ROLLAND pr FILS, Grande variété de Pa-
trous à très bas prix.

J, B. ROLLAND er FILS.
Montréal, 21 mai 1864, 52

 

 

NOUVEAU BUREAU D'AGENCE.
——

E soussigné informele public,
qu'il à établi un Bureau d’Agenco chez M.

GARAULT, Avocat, rue St-Vincent, No. 25,
pour la collection de comptes, sicilles créances
et la distribution de cartes fanéraires, ete,

Résidence privée 225 rue Ste.-Catherine.
. S. MARTIN,

10 mai . 47
 

diuires. 4 COMPAGNIE se compose des Vaisseaux
suivants du première Classe :

; . Peruvian. .........2,600 ton,— da iÀ psrtir du 2 Mai courant, ef Hibernian 1484 tonma penteL Usyn'à Avis contraire, les VAPEURS Fin 2 on ortandLas Jus s contraire, les VAPEURS dela

|

Nova-Scolian... …. 2,800 ton — “(rahaCOME AGNIEdu RICHELIEU lnisscront leurs DBelotan 2100 ton. « Ai wmquais respectifs comme suit, savoir: Jura... “3940 on— Lo Chiton
Le Vapeur Montréal, Cnpt, P. E. Cotté, partira

|

North-American.

.

.1,784 ton.— “ Wyuædu Quai Richelieu, vis-à-vis ln Pluce Jucques-

|

Damascus . .

.

,+-++2,300 ton.— * BrownCartier, pour Québec, tous les Lundis, Mercredis Belgian... ..,. 2,550 ton.—Nour, vaisseau

son, arrétant à Lock Foyle (Londonderry), pour

ST-ANDREW.
ST-PATRICK...1,207 «
ST.-DAVID......1,600 €

ST.-GEORGE....1,408B Tons... Capt. Amp

partira du Quai Jacques-Cartier pour Trois-Ri-

|

i des intervalles réguliers durant la saison de nu-
vigation du St-Laurent.

être envoyés de Québec commesuit:

pour Montréaltous les Dimanches et Mercredis estTrey5named, A Jai Iauà 2 heures P. M, sains Samedi aa Was yLe Vapeur Nepoléur, Capt. Charles Nelson, HibernianTron Samedi, 28 Mai 1804partira du quai Jacques-Cartier pour Trois-lti- AnnPrattSamedi, 4 Juin 1864
vières tous les Mardis et Vendredis, à 3 beures Paes coli TartesSamedi, 1 Juin 1864P. M, arrétant, en allant et revenant, à Sorel, Beata TreeSamedi, 19 Juin 1504Port St-François, et partant de Trois-Rivières BUa torreonSamedi, 75 Juin 1864

(Solon les Accomodations)
À Glasgow... .S66 à S80
A Derry....... B66 4580 |A Derry....... S20
A Liverpool. ..$u6 à Ss0 |A Liverpool. ...830

Le Vapeur Chambly, Capt. F. Lamoureux, par-

|

lets graluitement puur et de Londonderry. )

payer d'avance.

 

NAVIGATION,

1864 1864

 

VAPEURS OCEANIQUES |
MONTHÉAL.

ARRANGEMENT D'ÉTÉ.
 

ADRESSES,

A. BOISSEAU,
Photogrnphe et Peintre de Portraits,

250,—Rue Notre-Dunw,—2350,

MONTRÉAL.

¥3=Cartes de Visito et Photographies de tou-
tes les grandeurs.

22 août aa—d46
 

JUS. DUHAMEL,
;  AVOCAT,

Bureau : No, 16 et 18, Rue St:-Vincent,
Encoignure Sle.-Thérèse et St.-Vincent Les Puasagers sont débarqués à Londouderry,

Glusgowct Liverpool.
 

K3Des Billets de Retour peuvent être obtenus à
des prix très réduits.£4
 

LA ligne de Ia malle de cette

  

 

 

Partant pour LIVERPOOL tous les JEUDIS,
et de QUÉBEC tous les SAMEDIS, durant 1asai-

recevoir à bord et mettre àterre les Malles et
l’assager pour l'Irlande ct l'Écosse.

 

Et leur LIGNE de GLASGOW des vaisseaus :

1,483 Capt. Scorr
.. Capt. Kenn

. Nouv, vaiss.
Voyageant entre la Clyde et Québec et Montréal,

Les Vaisseaux de In Ligne de Ir Malle doivent  

 

 
PRIX DU PASSAGEde Quebce:

CABINE PONT.

A Glasgow... ..S$30

(Les passagers pour (Hlasgow auront des bil-

On ne peut retenir des cabines À moins de

Un médecin expérimenté est à Lourd de chaque
Vaisseau.
Pour fret et autres particularités, s'adresser à

H. er À. ALLAN,

Coindes rues Youville et de la Commune,

Montréal.
12 mai as—48

 

VAPEUR DE LA MALLE SUR LA

RIVIÈRE OTTAWA.

Traict Quotidien de Montréal à Ottawa,

(les dimanches exceptés.)

DURÉE DU VOYAGE : 10 HEURES!

Les Splendides et Nouveaux Vapeurs

PRINCE OF WALES,

Capt. II. W, Shepherd.

QUEEN VICTORIA,

‘Capt. A. Bowe,

UX convoi quitte le dépot de In
rue Bonaventure ton: les mating (les di-

manches exceptés) à SEPT heures, formant une
connection à Lachine avec le vapeur Prince of
Wales (déjcûner) pour Carillon, traversant le lac
St.-Louis, les rapides Ste.-Anne et le Ine des
Deux-Montagnes. De Carillon on prend les chars
pour Greenville, et de ld le vapeur Queen Victoria
(diner) pour Ottawa.
Lu descendant, le vapeur Queen Victoria, quitte

Ottawa à 6.30 heures À. M., et les passagers are
rivent à Montréal à 4.30 heures P. M.
Le confort et l'économie que l'on trouve sur

cette ligne est sans parallèle et In ronte est bien
connue des touristes comme l’une des plus pit-
toresques et des plus à la mode.

Les personnes qui veulent faire une excursion
de plaisir peuvent se proecurer des billets jour
aller et retour de Montréal À Carillon, au prix
d'un seul passage.

Les passagers pour les célèbres caux minérales
te Calédonie seront débarqués à l'Orignal où il
y à des diligences qui les transporteront nux eaux.

Pour plus amples informations, ainsi que pour
les billets d’excursion, s'adresser au bureau, 83
Grande rue St.-Jacques, porte voisine de l'église
américaine (vis-à-vis l'hôtel Ottawa) ; aun dépôt
de la rue Bonaventure, où à bord des vapeurs.

R. W. SHEPHERD,

Administrateur-Général,

28 mai. pls-64

FERBLANC ENDOMMAGE
DU CANADA.

 

HALL, KAY AND CO.
OFFRANT EN VENTE

UNE QUANTITÉ DE

Ferblane du Canada “ Budd's”

Edommagé durant le voyage d'importation à

bord le “Moss Rose,”

SUR LEQUEL [LS ATTIRENT DATTEN-

TION DES COUVREURS ETAUTRES.

BATISSES YOUNG

Rue MeGnr..

 

- MONTREAL.
9 janvier. : aa—146

C. 0. PERRAULT,

Avocat,

24, —Rue St, Vincent, — 24,

MONTRÉAL.
 

HEROULE BERNARD
Avocat,

BULBAU: 126,—RUB NOTRE-DAME,— 126.
 

MEDERIC LANCTOT,
Avocat,

À TRANSPORTÉ SOS BUREAU AU ND. 10 RUE ST UABIUEL

M. Lanctôt suivra la Cour à St-Jean.
4 juillet 1862
  

 

Dr, MATHIEU,

Dentiste,
COIN DES UES NOTRE-DAME ET ST.-VINCENT,

Au-dessus du magasin de M. Beaudry,

(ancienne maison Boivin)

BX PACT LE l'ALAIS DE JUSTICE.

 

18 avril 1853 na—38

Dr. JOURDAIN,

Dentiste,

125,—RUE CRAIR,— 125, (COIN DE LA RUE COTÉ.)
3 mai an-—Ju
 
 

XAVIGATION,
 

 

Ligne de la Halle Royale
Formaut une Ligue directe entre

Québer, Muntréil, Kingston, Toronto, Hamilton
Niagara e Lewiston !

VETTE ligue possède les vais
seuux de première Ulusse suivants :

Grecian, en Fer.......20e 0. Capt. Hamilton
Magnel, en Fer... +...‘  Fairgrieve
Champion... Prat a Lea ace» ‘Dunlop
Banshee ..........co..L «.Swales
Kingston en Fer... tevin YO Hownr d
Pussport en Fer... en fi Kelly

POUR L'OUEST :

Laissant le BASSIN du CANAL, Montréal, à
9 heures, TOUS LES MATINS (excepté les Di-
manches), et Lachine à l'arrivée des trains lais-
sant la Station de la ruc Bonaventure à MIDI,
pour
Kingston, Toronto, Humillun, et les Forts Intermé-

ditires.

Enconnection, à TORONTO et HAMILTON,
avec Jes différents chemins de fer pour

Stratford, London, Sarnia, Détroit, Chicago, Mi-
wauhkee, St.-Louis, Gulena, Green Bay, St.
Paul, etc,

Et avec le vapeur ZIMMIZRMAN, pour
Niagara, Lewiston, les Châtes Niagara, Buffalo,

Cleveland, Tuledo, Cincinnati, cte.

POUR L'EST:
Les steamers voyagent en connection avec

ceux de la Malle pour

QUEBEC,
Et avec le steamer MAGNETpour la
Baie Murray, Rivière-du-Foup et Rivière Suguenay,.

 

 

Cette ligne est sans égale, et, jar le complé-
ment de ses arrangements, elle offre aux voya-
geurs des avantages qu'aucune autre ne peut
présenter.

Les billets de passage avec toutes les infor-
mations peuvent être obtenus de G. F. MUCKLE,
aux hôtels el aux bureaux, 21, Grande rue St.-
Jacques.

ALEX. MILLOY, Agent,
BuneaU DE LA Maure ROYALE,
21 Grande rue St-Jacyqnes,
Montréal, 19 mai 1864. pls—ô1

 

VOYAGE DE PLAISIR
A LAPBAIRIE.

URANT les chaleurs de l'été
le Vapenr BEAVER partira de son quai

tous les Lundis, Mercredis, Jeudis et Samedis à
DIX heures et demie et sera de retour à midi et
demi. Les Dames qui désireront prendre lu fraf-
che et A voir la vue du Pont Victoria pourront
s’embarquer à bord tous les jourg ci-dessus meu-
tionnés.

Il y aura un magnifique Piano & bord. .
De plus, le 13 courant, il y nura des Demoi-

selles qui donneront un concert vocal.
Prix du passage aller et revenir : 25 cents.
13 juillet. bfps--pls—72

  

JOURNAL POURTOUS.
1863—64.

TEBIZIEME volume venant
d’être reçu avec une nouvelle collection de

livres de littérature à la Librairie de
J. B. ROLLAND gr FILS.

No. 8, Rue St.-Vincent.

 

"alligraphie commerciale et
C D'AFFA ES.—Tenuc de livres par double
etsimple entrée, De nouvelles classes sont mainte-
nant en voie de formation. Lessons privées à
toutes heures. Chambres privées ponr les dames
Pour les conditions et les spécimens d'écriture
s'adresger à l'Institut du Prof. Long, 165 rue
Craig, au dessus du dépôt de journaux de Dal-
ton.

26 avril 1864.

DEMANDE.

FhBe petite maison dans le

jgo—43

 

faubourg de Québec, convenable pour,
faireun magasin. Il faudrait trois ou qua-

tre chambres. Le loyer clevraêtre modéré. S'a-  18 juin. juo—63
drosser à G. If. B. Boîte 628 au bureau de poste.

Montréal. 30 juillet 1964. of—179

l voir mis en circulation vu billet fait le 13 |

Affaire Crémazie.

PROCES DE J. R. HEALY,

ADRESSE DE L'IHONORABLE JUGE DRUM-

MOND AUX JURES DANS L'AFFAIRE DES

FAUX CRÉMAZIE.
 

[Traduit du Chronicle.)

Son Honneur le Juge Drummond s'a-
dressa aux jurés ct nous rapportons les
points pruéminents de sun discours. Sous
quelque point de vue que cette cause puisse
s'envisager on ne peut se cacher qu’elle est
d'une haute importance. . Re

Lejury voit devantlui, à la bañë de ve
fribunal un houmne qui jusqu'à présent
avait joui d'une réputation honorable et qu
est accusé d'un crime qui eutraînait nutre-
fois la peine de mort, ot qui rend mainte
nant ceux qui en sont coupables pussibles
d'un emprisonnement dans le péuitencier
qui varie de quatre à dix ans, sans que lu
Cour puisse esercer un pouvuir discrétion-
naire aussi étendu que dans d'autres eau-
ses.

Néanmoins le jury u‘« rien à faire avee la
sévérité de la punition, excepté en autant
qu’elle leur donne lu inesure de la gravité
de l’offense dans l'uvte d'accusation. Après
le témoignage que le jury vient d'entendre
et qui est propre à compromettre jusqu'à
Un certain point des honnues necupant de
hautes positions, non seulement dans la ville
muis eucore dans la province, il est de son
devoir de donuer à cette affaire. comme je
l'ai fait mui-même, ln plus profonde atten-
tion. Mais d’abord uous avons À nous ou
cuper du prisonuier à la barre, aecusé d’a

 

octobre 1862, puyuble A un mois de date
et qui paraît étre sigué par J. ct O. Créma-
zie.
On ne prétend point que la signature des

 

 prometteurs soit contrefaite ; l'accusation
dont vous avez à vous oceuper repose sur le
fait supposé que l'accusé aurait disposé
de la note sachantqueles endossements qu’el- !
le portaît, savoir : les nonis de Jacques Cré- !
mazie, François Evanturel, Joseph Cau-
chon, et A. Côté et cie, étaient faux. Ceci
coustitue le premier point de l'uceusation.
Le second allègue seulement que la connuis-:
since du faux se burnait à la siznatare de

«ou non la véritable sifinature de Phonara-
¢ ble M. François levanturel.» Ceci ne cor-
robore certninement pas le témoignage de
M, Evanturel de sorte qu'il n’y à pas de
preuve de la part de la couronne que la si-
gnature en question suit contrefaite. De ln
part de la défense néaomoins, la déposition
“de M. Futvoye corroborait jusqu'à un cer-
tain point celle de M. Tvanturel. Naturel-
lement on ne peut point blâmerles savants
avocats de lu défense d'avoir produit M.
Vensy qui a été sous plusieurs rapports
d'une grande importauce pour leur client.

Il appartient au jury de dire jusqu'à
quel point ce témoignage corrobore los au
tres ; mais je dois appeler son attention sur
le fait que M. Veascy à admis qu'il n'avait
regardé que trés superficiellement lu signa
ture do M, Evanturel—que c'était presque
tonjours le méme messager qui venait de la
part de ce monsieur ct qu'il avait pour ha-
bitude de regarder avec plus d'attention
l'homme que la signature. M. Veusey n, de

“plus, produit un de ses Livres contenant un
grand nombre de signatures qui différaient
certainement légèrement de celle qui est sur
le dos de ce billet ; mais 11 x été anast re
connu qu'elles différaient considérablement
les unes des autre.

Arrivous maintenant à la preuve lvurnie
par Lu couronue touchantla contre-figon de
la siguature de M, Cauchion. Le jury se
rappelle sans doute que er monsieur « juré
positivement qu’elle n'étaite pus la sicune.
Ainsi que les autres personues dont les nomis
puraissent surle dus du billet, Ja déclaré
uon seulement qu'il ue l'a pas signé lui-
même, mais qu’il n’u autori-é pursoune à le
faire pour lui. M. Augustin Côté a corro-
boré Lu déclaration de M. Cauehon en au-
tant du moins qu'il le peut faire, Je crois

  

| de mon devoir d'esprinrer de suite mon opi-
ion sur la question de savoir jusqu'À quel
point une partie intéressée peut corroborer
le témoignage d'une autre partie également
intéressée de la métue manière, Je n'hésite
nullement à dire que la dépusition addition-
uelle d'une partie intéressée ne peutpus
êlre considérée comme cnrroboraut les au-

Ptres, quant à lu fausseté de In signature ni
touchant Ja prétendue connaissance coup-
ble qu'a pu eu avoir le prisonnierà lu barre.

D'un autre côté nous uvons le témoigna-
ge de plusieurs personnes, —celui par exeum-

À. Côté et Cie. La première question que ,ple de M. A, Ruvsell,-—qui est le priacipal
le jury doit ge poser estcelle-ci : Les sigua-
tures ou l'une d’entrelles sont-elles contre-
faites ? Si cles le sont, le prisonnier savait-
il lorsqu'il négocia le billet, que les signe
tures où J'une d’eutre elles étaient contre-
faites ?
Le savant avocat de La conronne a dit en

vérité que pour que le jury déclarel'uceusa-
tion prouvéeil lui suffisait d'être persnadé
que l’une des signatures quelconques soit
contrefaite. Mais cn même tempsil est de
mon devoir de lui faire observer qu'il ne
peut point rendre un verdict de culpabilité
à moins qu'il ne evit bien convaiseu que
l’aceusé savait que lu note était fausse en
tout ou enpartie, It nous reste done À con-
sidèrer jusqu'à quel point la preuve offerte
par la Couronne établit la falsification des
signatures ou la connaissance que le prison-
nier à pu avoir du fait, Prenons les nous
dans l’ordre où ils se trouvent sur le dos du
billet, savoir : J. Crémazie, F. Evanturel,
Joseph Cauchon et A. Côté et Ciè et exa-
miuong la preuve qui £'y rattache dans le
même ordre.

Quant a la signature de Jueques Créma-
zie, le faux a-t-il été prouvé ? J'ai trouvé
qne, quand la preuve pour la couroune«1 été
close, M. Crémazie lui-même est le seul qui
ait juré que la signature donnée comme la
sienne soit fausse, Ceci en réalité ve cousti
tue aucune preuve, M. Jacques Crémazie
ct partie intéressée, Il a été ct se trouve
encore exposé pour le recouvrement du mon-
tant de In note et par conséquent cst aux
yeux de laloi ln partie intéressée. Sous la loi
telle qu'elle existait auparavant, M. Créma-
zie n’eût pas pu être entendu vu qu’il n’eût
pas été considéré comme témoin compétent.
Mais lorsque la peine de mort dans les af-
faires de ce genre eut été abolie, il fut per-
mis d'aduettie le témoignage de per-
sonnes intéressées-—de personnes dans la po-
sition où se trouve M. Crémazic.

Notre loi sur ce sujet déclare néanmoins
que tout témoignage de ce genre doit être
corroboré. (T'honorable juge lit ici la clan-
se même du statut.) Maintenant nous n’a-
vons uniquement que le témoignuge de M.
Jacques Crémasie contre l'authenticité de
la première signature, lorsque la preuve
pourla couronne fut terminée. Le savant
conseil pourla poursuite a fait allusion au
fuit qui regarde le témoignage de M, Uré-
mazie comme corrcboré pur une partie de
la preuvefaite pour la défense, Maintenant
je crois de mon devoir de dire au jury que
la preuve en question, que le témoignage de
M. George Futvoye, est entièrement insuif-
sant pour corroburer celui de M. Crémazie.
M. Futvoye n’a parlé que d'une certaine
disseinblance entre la signature du ce mon-
sieur et les signatures qu'il a en sa posses-
sion, paraphe sous lenom qui en réalité
ne fuit nullement partie de la signature. M.
Futvoge n’a pas juré que ce n’était pas la
véritable signature de M. Jacques Créma-
zie, ce qu’il eûtfallu qu'il fit pour corrobe-
rer le témoignage de ce dernier.
Je dirai par conséquent que touchant la

première signature il n'existe pus de témoi-
gnage légal suflisant pour prouver que la
siguature de M. Jacques Crémuzie appusée
au dos du billet soit coutrefaite. Je parserai
maintenant à l'examen de la preuve qui se
rattache à la suivante. Quantà la signature
de M. Evanturel, nous avons d'abord son
propre témoignage, mais ce témoignage
scul, comme nous l’avons déjà vu, est insuf-
fisunt. En second lieu vous nvons le témoi-
gnage de M. Euclide Paradis, commis dans
In Banque Natiouale ; mais il est d’aucune
valenr du moins pour corroborerl'autre. Lan
déposition de ce témoin (M. Paradis,) a
été attaquée ; mais quant à moi j'admire le
taot etla prudence avec lesquels ce jeune

homme a rendu témoignage, déclarant très
honnêtement qu'il ne « pouvait pas affirmer

sement de Ir note. M.

corroboré ectte déclaration. M. Cauchon l'a

  e que la signature qui lui était montré était

olivier du département des Terres de ln
Couronne auguel a présidé pendant long.
temps M. Cauchou, et qui par conséquent
a eu d'exuellentez occasions de connaître la
signature de ce monsieur et qui nous a dit
que la signature sur le dos du cu billet ue
l'aurait pas trompé ni auenue personne au
fait de la signature véritalile de M. Cuuchon.
Le témoin luclide Paradis a douné un té-
moignage semblable. La preuve à l'appui
de l'alléwution que la signature de M. Cau-
chon est contrefaite est très forte en au-
tant du moins qu'elle n’est point contre-
dite.

Quant A la dernitre signature, celle de
M. A. Côté, nous avous la déclaration de
ec monsieur lui-même, qui dit ne lavoirja-
mais écrite ni n'avoir autorisé personne à le
faire pour lui. M. Côté a dit que la ditfé-
rence est que I'A est ordinairement réuni
an (Leb que la terminaison Cie, forme une
M cupitale, ce qui u's pas lien dans Pendos-

Budlide Paradis a

fuit nussi, inaïis d'après le principe qu’il a
déjà indiqué cela n’est pas suffisant. Quant
au témoignage de M. Paradis, il ne faut
pas onblier qu'il a donné certaine raison sur
laquelle il basait son opinion que la signature
était Fausse. Maia quand on lui montra, par
la production d’un nombre de documents
vecounus authentiques que sa raison n’était
pas fondée, il reconnut caudidement que sa
connaisance de cette signature en particulier
ne datait pag de longlemps

Maintenent exaninons la preuve de l'au-
tre côté. Je ne dirai rien de In sisnature de
Jacques Crémazie. Si le témoignage de M.
Evanturel est corroboré, ce n’est véritable-
ment qui un bien faible degré, Mais daus
le cas de la signature de M. Cauchonle té-
moignage en faveur de lu poureuile serait
assez fort sil n’était pas contredit pour per-
mettre de dire que d'après la loi la signatu-
re cst, fausse. Si l'on réfère à lu preuve pour
la défense, on verra que M. Vaux, M. Fut-
voye et d'autres témoins intellicents ont dé-
claré candidement qu'ils connaissaient bien
la signature de M. lévanturel pour l'avoir vu
siguer fréquemment et qu’ils n'auraient pas
hésité à necepter la signature de honorable
M. Evanturel au dos de la note comme au-
thentique. Les jurés ont eu pourles aiderà
en arriver à nne conclusion, la comparaison
des écritures. La loi ne leur permet pus ce-
pendant de s'appuyer seulement sur la com-
paraison des écritures, qui n'est permise
que dans le but «le les aider dans leurs re
cherches.

Pour en revenir à la signature de M.

 

Cauchou j'ai déjà fait la revuc de la preuve |
fournie par la couronneet je référerai main-
tenant à la preuve de la défense. Sur ce
point nous avons le témoignage spécial du
Messieurs Futvoye, Vaux et Childs qui,
tons, connaissent la signature de M. Cuu-
chon. quant à l'authencité de la signature
et le témoignage de témoins tels que Mes-
sieurs Leith ct Brown, M, Brown, homme
d'affaires, M. Leith commis de banque, et
qui ont dit eux aussi qu’ils auraient regar-
dé eus endossements comme authentiques.
Un témoin, nommé Augustin Jourdain a
déposé qu’il trouvait une légère difévence
dans la signature de A- Côté et Cie, mais
ne pouvait pour tout cela jurer que ce n’é-
tait point lu signature de M. A. Côté,

L'honorable juge lut ici In loi touchant
la comparaison dea écritures, permise dans
le but d'aider les jurés, mais ne pouvant
être reçue comme preuve unique suffisante.
Son Honneur continuant ensuite dit: La
balance des témoignages me parait être en
faveur de l'authenticité des s gnatures en
question. Maisil appartient aux jurés d'en
juger. Je crois de mon devoir de leur dire
qu’il y a une preuve suffisante sur ce point
pour créer un doute trêsgrave dana: leur
esprit et un donte trôs pénible dansle mien,

doute pénib'e loraqu’it se trouve lié au fuit
que ces messieurs ont déclaré sous serment
que ces endossements n'étaient poiut leurs
signatures, Maïs il no s'ensuit pus que ces
messieurs ont commis un parjure. Un hom-
me pourrait oublier qu’il à signé un certain
document ; qu'il pourrait l'avoir signé d'u-
ne mauière différente en certaine occasion ;
1l pourrait être induit ainsi à croire par une
série de civconstances qu’une signature vé-
ritablemeut à lui n'est pasla sienne. Un
eas analogue s'est préseuté déjà à ma pro-
pre connaissance à Montréal.

Un mossienr choisi specialement en ver-
tu de sa haute réputation d’intégrité fut
appelé on time ignaze et déclara solenuelle-
inent sus sermeut qu'un certain document

| partait sa véritable signature ; il était hon-
; Hête dans sa conviction, cependant deux de
ses commis furent examinés immédiate-
ment après et ét ihlirent clairement que l'un
d'entr'eux avait actuellement écrit la signa-

| ture quele chef’ uvait déclaré positivement
| avoir été apposée par lui-même. Il pourrait
| bien arriver par conséquent que ces mes-
j sieurs se fussent trompés. Le fait est qu'il
y avait un nombre si considérable de ces no-
tesen cirevlition que la rue Bt, Pierre en
était inondée ; elles s'étaient accumulées et

\avaïent grossi comme les vagues de la mer,
| de sorte qu'il n’était pas impossible que ces
mossieurs, vu, comme je l'ai déjà dit, le
grand nombre de ces notes sur le marché,
n'aient pas pu distinguer entre les vérita-
bles et les fausses, =) toutefois il en existe
de faussen.

| Ccei peut véritablement arriver si M.
! Qetave Crémnzie se servait nussi habile
| ment de <a plume pourcet objet que pour
d'autres. lt en doit être ainsi, ou bien nous
devons être induits À soupçonner que M. Octa-

| ve Crémazie n'est pas le conpuble et qu'il
s'est fait une combinaison pour le forcer de
quitter le pays. Il ne faut pas oublier
néanmoins” que la preuve est chose difficile
et qu’on doit agir avec prudenceet ne pas
conclure hâtivement. Je le répête, ces si-
gnatures peuvent être uutLenltiques et ces
messieurs croiru hunnêtemeut qu'elles ne lu
sont pas

Si l'on réfère aux signatures qui se trou-
vent dans les livres de comptes soumis au
jury, on trouve qu’il y a de grandes diffé-
vences dans les siguutures de M. Cauchon.

| De fait il et peu de personnes qui ne va-
rient point duns leur manière de signer leur
nom. Des présidents de banques on de che-
mins de fer, dont les signatures entraînent
de grandes intérêts, peuvent s'appliquer
suus doute à former avec soin leur signatu-
re ; minis les hommes de professions et ceux
qui appartiennent à la classe deg négocianta
ordinaires ne le font que rarement. En sup-
posant que le jury aurait quelque doute sur
la fausseté des signatures, eo doute devra
nmiliter en faveur de l'accusé et alors il n'y
aurgit ancune nécessité de discuter la se-
conde question, savoir, la connaissance cou
pable de ln contrefaçon.

Muis en supposant que le jusy regarde
comme faux un ou plusiours endossements,
y at-il quelque preuve que le prisoander,
lorsqu'il négocix ou qu’il produisit cette
note, conunissait le fuit ? Je vais. lire'le té-
imoignage cutier de M. Côté qui est très
important. (Thon. juge lut cette déposi-
tion.) I] porait d'après cela que vers la fin
de juillet 18U1, c'est-à-dire environ 18 mois

{ avent quecette note ait été produite par le
prisonnier, et de nouveau en 1862, le prisou-
nier fut prévenu par M. Côté de ne pas
mettre en circulation de. papier portant sou

:endoesement. Maintenant je dois dire que
| ce témoignage serait très fort s’il ne prove-
nait pas d'une partie intéressée, mais il de-
vient insuffisant s’il n’est pas corroboré.
Nous avons pour ccla celui de M. Louis
Lamontagne qui déposa qu'il était présent
cu juillet 1861 quand M. Côté mit le pri-
sonnier sur ses gardes, Ceci avait lieu dans
le bureau de M. Healy. M. Côté lui dit
wil p'endossait jamais pour personne et
y prendre gurde s’il avait quelque papier
portant son endossement. M. Ïealey dit
qu'il le remerciait de l’aviemais qu'il n'a-
vait pas de note d2 ce genre.

Il est un autre témoin qui corrobore jus-
qu'à un certain point les autres. C’est M.
Ferdinand Gauvreau qui dit avoir cu une
conversation avec le prisonnier une semaine
oupeut-être un mois avant le départ de M.
Octave Crémazie, ct par conséquent À peu
près vers l'époque où cet note fut mise cn
circulation, et que le prisonnier se rap-
pelait encore que Coté l'avait averti, ajou-
Lant cependant qu’il l'avait fait d'une ma.
nière assez irrégulière. Il faut reconnaître
quosi M, Côté l'a averti, il y a dix-huit
mois, puis ua an plus tard de ne pas faire

| circuler de papier portant son endossement,
M. Tfraly avait agi d'une manière fort im-

{ praderte en s'oceupant de papier de ce gen-
fre. Mais le jury doit croit que le signature
! de M. Côté était contrefaite, avant de pren-
| dre en considération le second point et il
| faudrait aussi que le jury crût que le pri-

 

   

 
{ sonnier connaissait la falsification lorsqu'il
! disposa du billet,

fe conseil pour la défense a justement
! fait ressortir le fait que M. Côté aurait pu
changerd'idée entre 1861 etla fin de 1862
et quele prisonnier qui est courtier de bil-
lets promissoires et qui connaissait la gran-
de quantité de notes du même genre surle
marché, n'était pas teun d’aller encore -chez
M. Côté lui demander s’il avait recomman-
cé à endosser encore ct si l’endos de cetto
note en particulier était véritable, si lui-mé-
me était convaineu de l'authenticité de la
signature. Il est certain aussi que d'après
la preuve que dans le moment même où M.
Côté dit au prisonnier qu'il n’endossait pour
personne, la partie commeroiale de la ville
était véritablement inondée de papier por-,
tant la signature de la maison Crémazie et
l'endossement de M. Côté ct des autres
noms qui paraissent au dos de cette note.
M. Brown qui- établit le fait de la graude
quantité de biillets en ciroulation, dit: mais
voici un hommo d’une belle intelligence,
d'une haute éducation, d’ane position rele-.
vée, qui compte parmi sesamis les prefniers -
hommes du paye, un homme qui, nous dit-on,
& commis un grand crime, et ses amin ‘oi- L
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ventl'aider à échapper aux lois qu’il a ou-
tragées!
n ne peut nier que Ja prouve des aver

tissements donnés à Henlcy ne soit très for-

te, mais elle u'cot d'aucunevaleur,si le pri-

sonuier n'était pas convaineu de la fuusscté

des signatures lorsqu'il offrit les notez. Le
témoignage de M. Cuuchon sur ce point
n'est nullement corroboré. Le jury ne peut
fonder un verdiet sur la preuve tuuchant la
signature de M. Jucques Crémuzie, Mon
opinion est In même à l'égard do M. Evan-
turel. Quant à M. Cuuchon, les témoigna-
ges se contrebulancent ; le poids de la preuve
semble même peucher contre la supposition
d'un faux.
Dans le cas de M. Côté, il est très dou-

teux que son témoignage soit corrnboré
d'une manière quelconque. Maintenant,

dans le but de faire disparaître toute pré-
somption d'une cuunaissance coupable de
contrefaçon chez le prisonuier, le savant
conscil de la défense avait eu recours à une
série de preuves de ls nature la plus alar-
mante, d'une nature telle qu'il avait pros
que dsé ne pts y croire et que La plume lui
étuit presque tombée des mins & louie
d'ane partie des témoignages qui y ont rue

 

port.

L'intention du savant conseil pour lu dé-
fense en adoptaut cette marche était de con-
vaincre le jury et le public que Octave
Crémazie n'était pas autint un coupable
qu'une victime. J'ai ressenti une grande
terreur lorsque j'aperçus cètte. tendance et
je me suis attaché à maiuteuir les témoigna-
ges de la manière la plus stricte dans les ter-
wes mimes de la loi, au risque mdmd'eu-
courir le mécontentement d'un des savants
messieurs qui représente l'ccusé, chure que
je regrette véritablement. muis qui n'est
due qu'à mou désir de demeurerstrictement
dans les limites de ce queje regardeconne
mou devoir. Ju n'ai pas ajouté foi à l'a<er-
tion qu'un monsieur qui avait occupé l’une
des positions les plus élevées duns les con-
seils de notre jeune pays, aursit pu fournir
de l'argent À Octave Créinazie, au moment
où cet homme était accusé par lui-m'ne et
par d'autres d'avoir contrefait leur sign.

ture pour un montant presqu'ilibuité el

commis des fraudes qui cussent pu ruiner
des douzuines de familles, afin de lui pet
mettre d'échapper aux conséquences du su
propre crime.

Je ne croyais pis qu'il fit possible de
prouver dans wie cour de justice que de
l'argent avait été fourui dans ce but par un
mousicur occupant une telle position, J'i
vais espéré que les instructions du savant
conseil sur ce point étaient des instructions
erronées. Je duis dire cependant que j'ai
été révolté d'entendre le téniaimare, eur,
quoiqu'il ne soit pas entièrement concluent,
il va néaumoins très loin comme preuve. Il
est prouvé que le messager qui portait ordi-

nairement le livret du ministre de l’Aeri-
eulture à la banque d'Epargne, où il dépo-
sait son argent, était allé à ectce institution
le 11 novembre 1862, jour où cvémszi-
s'enfuit de Québee, portaut nu ordre sizué
par M. Evanturel pour lo paiement de cin-
quante louis. Fa Change pour cet ordre

 

  

 

 

il reçut un chèque pour la some de cin-

quante louis qui, par le moyen du même
témoin, revint cutre les mains de M, fivan-
turel, Eusuito une heure après ce chèque
est remis à M. Octave €rémazie et donné
par lui à son commis M, Matte, qui selon
sus lustructions alla à li Tanque de Québee
l'échanger pour de l'or.

Cet or fut remis eutre les maius de M.
Crémazie par M. Matte lni-mêuic à son re-
tour de la Longue of une heure après envi-
ron M. Orémazie disparaissait ct ue Tone
rut plus dans le pays. Je nai Gsé rien
eonclure de cette prouve ; mais lorsqu'on y
ajoute le témoignage de M. Larue, cie
prend un caractère des plusextracr-linaires
La cour n’a pas pu exclure ec témoignage
parce que lu défense avait le droit de men-
trer la conduite suivie par M, Evanture ct
les autres messieurs dont les noms paras
gent au dos de ccite note, ciivers est home
ait moment où le marché était rempli de
apier lait par lui et portant des noms, vl

ligués être les leurs, De fait le témoignage
de ces messieurs eux-mêmes nvait fourni la
principale buse de ce que la défense a pro-
duit ensuite.

Ils se sont vantés d'avoir été avee Cré-
mazie dans les relutions de l’amité la plus
intime jusqu'au momuntde son départ, bien
qu'ils aient admis qu’ils connaissdent l'axI-
ge illégal qu'il faisait de leurs noms, Il:
semblent s'être glorifiés de l’idée de Je cuu-
vrir de leur égide et du le sauver des con-
séquences de son crime, J'umitié est un
admirable sentiment ; mais on peut Je por-
ter trop loin et certainement qu’il est mal
de trainer ce nom suvré duns los sentiors
sombres et tortucux des transactions qui
viennent d'être mises au jour dans cette
cuuge. Si Octave Crémuzie est vérituble-
ment coupable des faux que cus messieurs
lui imputent, il était indigne de la connais-
sance de tout homme honvrable et ne méri-
tait d'autre attention que celle de muctire à
ses trousses un constable pour l'amcuer de-
vant la justice.
Le pauvre coupable ignorant qui dérobe

quelques chelins ou une paire de Lattes ou
quelqu'autre objet de peu de valeur doit
être urrêté ct puni ; un endroit exempt de
cette tache, un sanctuaire dues lequel la
justice est aduinistrée avec équité et d’une
manière imparticde, savoir sur les bunes du
jury.

e suis affligé d'avoir à faire allusisn à la
conduite des messieurs que je comptais par-
ani mes atuis ; mais j'ai un devoir vacré à
remplir. Les anciens représentaient la justi-
ce comme aveugle ct tenant à da main de:
balances. Cette allégoric est exacte jurqu'à
un certain point. Ceux qui admunistrent la
justice ne doivent faire nulle distinelion en-
tre anis ou ennemis ; ils ne duivent cou-
naître aucune différence de religion, de u:-
tionalité, de politique ou de pays; ils ne
doivent faire aucune distinction entre lc
riche etle pauvre, entre le puissant et le
faible. Mais d'un autre côté l'illézorie est
incomplèteYear la justice devrait Cire repré-
sentée avec le fil d’Ariane d'une main ct
I'épée vengercsse de P'autre, afin de déeou-
vrir et de punir ceux qui violentla loi, quels
qu’ils soient.

Dans une cause de cotte importanze, il
est nécessaire de tout examinerentièrenient
ot impartialement. (L'hon. juge lut alors le
témoignage entier de M, Larue.) Si c'eût
été tout autretémoin moins intelligent que
M. Larue, j'eusse hésité à ecrire qu’un
monsieur dans 12 ) osition de M. Evanturel,
eft pu ainsi proposer de donner un emploi
ublic de baute Importance afin de se payer
ui-même pourdes services rendusà l'homme
qui av. it contreP:it sa signature pour des
wioniahts aussi considérables. J'ai été sur-

 

 

 

  

constanciés qui se trouvaient dans Ja mn-
nière dont M. Larue avait rendu son té-
moignage ; mais il paraît, comme ce mon-
sieur l’a dit, qu'il avait pris note de lu
couversation. Le seul moyen pour le jury
de méconnaître ce témoigunge serait de sup»
puser qu’il à commis un parjure.

Les jurés ne doivent pas oublier, cepen-
dant, que j'ai demandé fréquennnent si l'on
n'avait pas de témoignage contraire à offrir
et qu’on m'a répondu négativement. J'ai lu
le témoignage de M. Laruc tout entier pour
l'avantage du jury afin qu'il puisse dévider
s'il est possible sous de telles circunstances
qu'Healey ait pn avoir connaissance des
faux ; et je dois dire que la déposition de
ce témoin tend certainement à dissipertoute
idée de Ix possibilité d'une connaissance
coupable en autant qu’elle montre l'intimité
«qui exista entre ces parties jusqu'audernier

qui montre les efforts fuits parelles pour sau
ver Octave Crémazie et rôgler ses aff ives,
je ne vois pas comment ils pourraient arriver
A la conclusion que ls prisonnier cit pu
croire À des faux.

M. Evanturellui-miéme a avoué que quoi-
qu'il uit cessé depuis longteu ps d’endosser
pour Créniazie, il avait, depuis son départ,

 

   
payé une note faite -par Ini-même et endos-
vé par Crémazie, Cvei doit encore dissiper
toute idée d'une connaissance coupable. Et!

eréer ghez les jur
tait rien dans l'esprit du pr
hit donner fieu de penser que le noimm de M.
Fvanturel sur Le note de M. Crémazic n'est

authentique. Je vais maintenaut remet-

 

 

  

de le fuire je dois néanmoins salsir cette
ocession de faire remarquer qu'on « appris
par les témoignages que la maison commer-
cade de J. ot O. Crémuzie avait vecupé une
position très importante ; qu’elle à Fait dus
affaires considérables non-seulement dans ce
pays, mais cu Europe : qu'elle était de fait
l'une dus maisons d'importation les plus
considérables de ln ville duns cette branclic
d'uffisires, qu'elle faisait des trinscetions sur
wie ty rte ¢oliclle avec le clergé pour

 

   

religieux ; et que les membres de cette nui-
son ont joui de l'amitié ct dela confisnce
des principaux citoyens du prys  
La chûte d'une pareille inulson, le discré-

dit qui sy et attaché ont dÙ sans dout-

commerce nu dchors, Mais ne nuira-t-elle

wée de notre pays lors qu’on saura zu Join

cause de ce déshonneur commercial et fave

lois *

 

savait lorsqu'il offrit la note, il doit rendre

 

fuverr de l'authenticité des signatures,

LE VERDICT.

Quelques minutes après six heures, li

verdict d'acquittement,

cuite manière après avoir entendu les témoi
zurges et avant que le juge leur en ait
le résumé; munis que le discours de Soi
Manneur les avait vonfirds dans Jeur opi
nia.
CML Healey Fut de suite libéré.

 

| trait sur les rangs comme candidat. Cette

momeut, Si le jury croit à ce témoiguage

je dois prendre cette pecusion de faire re--
marquer que le témoignage de M, Larue se;
trouve corroboré pair celui du Dr. Larue..
Cuei doit encere avoir pour effet naturel de

35 Vinipression qu'il wexis-
isonnier qui pât

tre li eatse entre les mains du jury. Avant!

des Hivres el des ofits qui servont nu culte|

mure au crédit cb à lu réputation de notre 3

pas bien davantage cucore à la bonne renown

que quelques-uirs de nus hommes publics
ont ravi à la justice l’homme qui a été In

visé son évasion du pays dont il a violé les
? Een concluant, je dois dire que si le

jury est persuadé que l'une des signatures
uit été contrefeite et que le prisonnier le

doit en avoir le bénifice. Quant à noi je
trouve que la balance des preuves penche es

jury se retira pour délibérer et à six heures
vingt minutes rendra on cour ct rendit un

Le chef du jury en annoneant cette déci-
sion déclara que le jury avait couclu de

it

| JAcQuEs CARTIER—Nous apprenons avec
plaisir qu’une requête cireule dans le comté
acques Cartier, sollicitant le Dr. T'ilet, de

sc laisser porter enndidat à la prochaiue
| lection de ce comté, dont le siége est deve-

|
nu vacant par la nomination du Dr. Tass,

| au poste d'Inspecteur de l’rison. Cette re-
| quête rencontrera l'approbation de tous les
{électeurs, car le Dr, Dilet, est un homme
i véritablement national, et ennemi décluré
|de lu représeutation sous quelque forme
| qu’elle soit présentée.
! ———

LE COMTÉ LE PETLRBORO.—Tia mort de
| M. Conger n laissé vacant le siège électoral
‘de ce comté, Il est rumeur que M. Siduey
Smith, ci-devant muître général des postes

| sous le ministère Cartier-MeDonald, se met-

| uouvelle vient des journaux conservateurs,
mais comme les loups puissent maintenant
nvee lus ngneaux, il est probable que M.
Smith n'aura pas d'opposition s'il approuve

lle projet de confédération.

    

 

2 2000 me

Discours de Mgr, l’Evêque de Mont-
: réal en réhonxe à celui de

M. € 5. Cherrier.
|  
| Nous avons publié, samedi dernier, le
| discours prononcé par M, Cherrier en pré-
| sentaut à Mar, le portrait dont uous avons
parlé. Nous publious aujourd'hui lu ré-
ponsé de Mur. ce que nous regrettons de
w'aveir pu fiure plus tôt,

Mer. au widen dune vive émotion fit lu
réponse suivante:

M. l'Orcteur et M ssicurs:
Je ue puis, pour réponse aux paroles si

flutteuses et si élequentes qui vicnnent de
nrêtre adressces, que vous témoigner mu

 

Surprise,
que pour n'associer aux charitables opéra-
tious de lu Saint Vincent de Paul: et je
ie trenve en face de mot-méme, sans m'en
douter nullement, et interpellé per un dis-
cours Jont l'éloguence ne ni ques étonné,
nutis auquel touteluis j'étais bien luin de
im ndre.
! ai donc, M. l'Urateur, plus besoin que
| vous de toute l'induissenes de ce nombreux
[et respretili- auditoire: puisque je me
{(rouve completement au dévourvn, ne su
j chaut que répondre à une diese si poe
*pruve. de vais done tout bunnement laisser
; parler mou cœur avec cet abandon cordial
Lue pers st Un père qui parle à des enfants,

ur qui s'eutretiont avec des bre-

 

   

   

   

 

= d'abord devoir réclamer contre
les élues que vous venez de m'adresser, M.
l'Orateur, au nom de tous ces ruspectables
citoyens, qui, Ce mé semble. vous ont un
pen trop applaudi, parce que, sans assez
connaître la puuvreté du sujet à qui vous

¢ tant de louanges, ils se sont
louir parles richesses de votre ¢lo-

 

   

queries,
Car, >} depuis 2T ans que je suis Kvdque,

il s'est fait quelques nouveaux établisse-
si ments, danx cette ville et dans le reste du

 

 

uu verdict de culpabilité, Je ne puis croire Diocèse, il l'ant remonter plus haut, pour eu
qu'un linume raisonnable d'après le témoi-

ue, puisse dire qu'il n'existe pis de doute.
ibénir le divine providence qui seule à pu

prévoir gg;deu tr ville prendrait, en si quu
dened “, Un si proditeux accroissement,
el qui dans infinie Lonité. 5 voulit nous
mé ri tots, CC3 puissunts auxiliaires,
pour vous afder à fire le Lien, en Tuttant

avee svantaze contre le mal qui cherche à
nous dégorder,
Pour arriver à ses fins, avec autani de

fores que de guavité, cette simable Troy

deuce avait nié d'avance, dans le sae
twiire of dans le suonde, dus Cdments de

prospérité qui ne lui ont ps it défaut
l'ar si tout ce qui u été entrepris jusqu'ici,

“| pour le développement de lu charité Catliu-
lique et de l'éducation rolizieuse, à obtenu

tj quelque suaces, il faut incontestablement
* en renvoyer, après Dieu, toute la gloire, au

   

Si le jury partage ce doute, le prisonnier  

  
   

  

  

 

de toutes ces œuvres, 

ATETLTERS TYPOGRAPHHOU
NAL LE PAYS, — Un
toute espécu D'OUVRAGES DE VILLE, te
que LIV
nets et à «

 

   
= prix modérés,

DU JOUR-
exéctite à ces ateliers

 

. PAMPHLETS, ete, sur caractères

 

vidence à si rivhement doté le Diocèse, tussi
bien que la ville ; et je n'aurais

 ‘

LE PAYS.

Montréal, à Aout 1561

 

pu prudemment ÿ penser. Car,
vous le savez tous parfaitement, j'étais trop
pauvre pour pouvoir faire moi-mêmeles im-
menses sacrifices, nécessaires pour faire sur-
gir ces nouvelles Institutions. Tout ce
que j'ai pu füre, ça été de vous bénir lors-
que vous vous êtes ruis de si bon cœur à
l’œuvre, pour répondre sux divers appels  

 

 

avons déjà dit.

pour que nous renoncions à faire rossortit

lenr
a le
l'adresse du jure, le rublic comprendra par-
fuitement ce qui en est. Xi quelques démo-
erates on eussent fuit Ia moitié autunt, les
bunnesg azottes ne seraient pus assez grandes
peur prochimer l'immoralité des Pênuges.
Nous veuluns Être plus généreux, et ne
donner publicitô qu'a des faits qui, avec
bien d'autres, pusseront dans le domaine de
l'histoire.

 

 

demaa Parmemae

— Nous sommes fäché d'avoir à remettre
cucore à l'éprouve Lu qritience du Journol
le Québec, Notre réponse à ses articles ent
paru plus tôt si le personuel du ki réduction
cut été au complets L'nbscuce de Fun des
rédacteurs corn, nous l’espérons, une expli-
cations suffisante de ce retard. Dureste, le
Joninatpourra bientôt juzzer quelle somme de
> lozique de méthode cu de concisions nous
aurons mise duna notre plaidoyer et dans
nos arguments. Le Journal se plait encore
à répéter que M. Porion a offert à M.
Brown Ja représeut tion busée tr Ia popu-
lation en 185%, et il en prend l'oceusion de
dire que cette concession serait plus ngréa-
ble au Haut-Canada que lu coutédération.
C'est pousser la mauvaise foi à l'extrême,
car daus ges quatre articles, le Journal n'a
pu rien citer qui l'iatorise à faire de rechef
une assertion si gratuite. Tout ce que l’un
pourrait conclure des extraits de discours
ou de journaux qu'il à cités, c'est que nous
aurions consenti, dans un temps, À des chan-
gements contitutionnels de la nature de
ceux qui sont maintenant proposés, ou À
peu près, Mais que la représentation basée
sur la population, pure «à simple, commo
l'issue malhounêtemeut le Journal, ait
jammis été accordée, c’est ce qui n'est pas pris de là grande clerté et des détails eir- pronvé et ce que ne le sora jumais,

PnocÈs HEALY.—Nous terminons aujour-
d'iui la publication des procédés qui ont
ou lieu dans cette cause célèbre. A près l’a-
dresse du juge, si claire ct si concluante, il
ne nous reste rien à ajouter À ce que nous

Les personnages politiques
Haptiqués dans cette affuire sont déjil assez
écrasés sous le poids de leur responsabilité

duvantare ce qu'il y a d'extraordinaire dans
onduite, pourdire le moins. D'ailleurs,
simple lecture des témoignages et de

qui étaient ‘fits À votre charité; ut c'est
ainsi que tout à été fait, à la plus grande
gloire de Dieu, et au prus grand bien de la
Religion et de la Patrie.

Pour ce quiest de cette peinture si belle
et si riche, que nous avons sous les yeux,
que j'uperçois pour la première fois, et dont
on ne m'a jasmais dit un mot, je veux bien
eroire, Messieurs, qu'elle sera un mémorial
toujours vivant du jour où le lourd fardeau
de l'Iépiscopat fut mis sur mes faibles épau-
es; tt je vous remercie dela bonté qui
vous fait dire que vous Ju considérerez com-
me un monument plein de pieux souvenirs

moi, cette autre peinture d'un artiste Cana-
dieu, dont vous avez si justement loué hae
bile pinceau, lequelle nous rappellera tou-
jours la circonstance à janmais heureuse de
la Proclamation du Dogme de l'Immaculée
Conception, puisque ce fut à cette époque
mémorable que les deux vénérables Iéculé-
sinstiques qui m'accoumpagniient alors à
Rome, charzérent, à leurs propres frais,
notre viænble compatriote, M. Bourassi
qui était on ce même temps dans la métro-
pole des beaux arts pour s'y perfuetionner
tlans la peinture, de faire ee portrait de mon
butuble personne,

Quoiqu'il en soit, je comprends qu'après
tant de démonstrations pompeuses, dont
vous m'avez honoré au retour de mes diffé-
rents voyages. Pautomue dernier encore,
pour célébrerl'anniversaire de manaissance,
1] ne vons serait pas nécessaire d'avoir sous
des yeux ces toiles inanimées pour m'accor-
der une part si bienveillante à vos réminis-
ceonces, qui n'houorent trop pour que je
puisse jamais les oublier.

Aussi, In vue de ce portrait va graver
chaque jour de plus en plus, au fond de
mon âme, des impressions ineffaçables, que

{j'emporterai avce moi dans la tombe. kn
considérant ceite nouvelle preuve de votre
attacheinent filial, je me sentirais pressé du
Lesoin ds travailler encore plus à tout ce
qui pourra contribuer à votre bonheur dans
ce monde ot duns autre. Je formerui des
veux encore plus ardents, pour que cette
ville soit toujours éminemment Catholique,
et que pour cela clo sorte victoricuse de
tous les combats quo lui livrent saus cesse
les vices et les erreurs qui l'assiégent. Je

    

Car je v'entrais dans eu salon.

clergé at aux citoyens, qui se sont porlés
avec un si vrand zcle à l'accomplissement

Car il est évident
que, si je n'eus-e compté exclusivement sur
leur bonne volonté, jamais je n'aurais entre-
pris des établissements, dont la divine l’ro-

pus même

Jar, comme

Nous w'oublicrons pas cependant, 11 vous ni

rterai bien loin, et au-delà de la tombe,
a ferme espérance que la Religion nepérira
jamais dans celte ville et dens ce Diceése,
et que loin de 13, elle y fleurirs de plus en
plus ju qu'à la fin des siècles. Or, ce qui
me donne cette douce cuntiance. c’est votre
attachement sincère et inébranlable à l'au-
torité diviue dont sont revëtus vos pasteurs.
Cur pour nous, toute ls religion, c'est l'uu-
torité, et avec un clergé dévoué et des bre-
bis dociles, comme il v en à duus cette ville
et ce diocèse, un Evèque, quel qu'il soit,
peut tout.

Je suis vraiment trop honoré de voir ce
portrait figurer au milieu de Portraits ma-
suifiques de Souverains Pontifes, de Cardi-
naux, d’Evêques, de prêtres, Religieux et
Laïques distingués, qui orvent ce sslon. Je
suis surtout trop heureux d'y voir tous les
jours le glofieux Grégoire XVI, qui a

daigné jeter les yeux sur moi, pour 1n’éta-
blir le second Evêque de Montréal, et l’im-
mortel Pie TX, que j'ai eu le bonheur de
voir si souvent, à mes trois derniers voyages
dans la ville éternelle ; dont j'ai reçu si sou-
vent les bénédietions Apostoliques ; ye
j'ai contemplé, avee tant d'autres Evêques,
sur le Trône l’ontifical, lorsqu'il prononçait
ces oracles influillibles qui attestaient au
mande Catholique que l'Auguste Mère de
Dieu avait été congue sans lt tache du pé-
ché originel, ct que les Saints Martyrs du
Japon, ainsi que Saint Michel des Saints,
étaient digues de recevoir les houneurs de
l’Autel, parce que sans tueun doute Dieu
les avait introduits dans la bienheureuse

; éternité.
{C'est aussi pour moi, M. l’Orateur, un
; grand bonheur de me trouver en présence
ide votre très digne parent, l’Hon. D. B.
| Viger, qui, toute sa vie, fut le tendre ami
t et le généreux défenseur de Sa Patrie, qui,
avec son bien-aimé consin, le premier ove
que de ce siége. n été Ir fondateurde l'vê-
ché de Montréal, qui jouit encore de ses
précieuses Jargeszes, ct dont la Religion
bien comue nous fait croire à son bonheur
éternel.
Mon dernier mot, Messieurs, c'est de

vous remercier de neuveau avec toute ef:
fusion de mon ime, en vous bénissant an
nom du Seigneur, avee vos familles, qui
veulent bien s'ussucier à la joie de cette fête,

 

 

  

—
(La Confédération ai point de vue

Aiséricain.
 

Nous traduisons l'article suivant de la
Tribune de New-York.

« La confédération projetée de toutes les
provinces de l’Amérique Britannique ost
encore le principal sujet de discussion de lu
presse des colonies, Dans le Waut-Canada.
ln masse des conservateurset des réformistes
accepte le projet d’Uniou, et le pouvoir ct
l'influence rapidement croissants du Iaut-
Canada pourront faire beaucoup pour sa
réalisation. Le Maut-Canada, autrefois de

! beaucoup inférieur au Bas-Camada (où l’élé-
| ment français domine encore), a, durant les
trente dernières années, rapidement gagné du
terrain sur son frère rival, et non-seulemont
il se trouve en avant de lui aujourd'hui,
mais chaque année il le luisse de plus en
plus en arrière.  Jursque l'acte d'Union
Impérial ful mis en vigueur en 1540, le
Bas-Canada avait une population de 175,-
GC Ames de plus que le Maut-Canada.
mais, en Conséquencs d'une forte immigra-
tion. la province occidentale a dépassé celle
de list en 1847. En 1852, le recense-
ment fit voir qu'elle avait $1,000 âmes de
plus que le Bas-Canada. En 1801, l'excé-
dant de sa population était de 28-1,525
âmes, et aujourd'hui les caleuls officiels du
Bureau des Statistiques le portent à 400,-
000 âmes.

« D’après le langage des organes ct des
députés des deux partis politiques du Maut-
Canada, nous devons inférer que la grande
majorité de la population est prête à appuyer
le plan d’une confédération, Un plan aussi
ros de conséquences éloignées fuit naturel-
lement surgir de nouvelles controverses pn-
fitiques duns le Haut-Canada ct dans les
provinces britanniques. L'on discute avec
chaleur les questions de savoir si les deux
Cmadas adupteront Ii Confédération, même
si les autres provinces n'étaient pas dispo-
sées à y entrer; ou si elle n’auralieu qu'à
la condition que toutes les provinces y cou-
sentent ; ai, dans le cas où la confédération

 

 

Uanadas restera telle qu’elle est actuelle-
ment, ou s'ils seront subdivisés en un plus
«rand nombra de provinces; comment les
deux chambres de la confédération seront
composées, ainsi que plusieurs autres détails
du plan d'Union. L'on admet volontiers
qu'il reste encore de très graves difficultés
à surmonter, et George Brown lui-même,
sur qui repose prineipalement la tâche de
mettre ce grand projet à exécution, parle
nuvertement de la possibilité que le résultat
désiré ne soit pas immédiatementatteint.

« Mais quelque soit le résultat des négn-
ciations actuelles, l'on ne peut se cacherque
Ju conception de ce plan, sa discussion dans
le parlement canadien et dans ln presse en-

: nadienne,l'excitation qu'il à produit et qu’il

produit encore, les espérances et les projets
qu'il fait naître dans l'esprit des milliers
d'individus, surtout parmi la jeunesse, sont
réellement des faits significatifs dans l'his-
toire de l'Amérique Britannique et du con-
tinent américain. Sila lutte est engagée
entre ceux qui, d'un côté, développent avec
enthousiasme l’idée d'une grande vationalité
britannique, avec ce qui leur paraît être
une perspective certaine de- devenir la se-
conde nation du continent mméricain, et I'un
des plus grands pays du globe; ct, d'un
autre côté, les vicux conservateurs qui pré-
fèrent la stabilité et l’obscurité de leur in-
signifimce actuelle, nous ne pouvons douter
du résultat définitif de cette lutte. Les
luttes entre les impulsions progressives ct
l'inertie conservatrice anttoujours les mêmes
résultats, ct il n'est guère probable que l’A-
mérique Britaunique forme la première
«xception à cette règle.

¢ Il n'est pas difficile de voir les effets
moraux qu'une réalisation partielle, et, en-
core plus, une réalisation complète de ce
mouvement d'Union aurait sur la popula-
tion de l'Amérique Britannique. En 1861,
cette population s'élevait déjà à 3,300,000
âmes, sans compter celle qui est établie à
l'Ouest des Montugnes Rocheuses. Son
accroissement a été eonsidérable durant les
trois dernières années. Nous avons déjà
parlé des grands progrès du Haut-Canada,
et à l'Ouest des Montagnes Rocheuses, la
Colombie Angluiso promet de- rivaliser avcc
les progrès de nos Etats du Pacifique.

« Que tous ces Etats soient mis en com-
munication intime les unes aveo les autres,
et le peuplo ne pourra imanquer d’avoir cons-
cience de l'identité de ses intérétseb des 

aurait lieu, l'étendue territoriale des deux!

immenses avantages qui duvront résulter de
leur culture en commun. Cette certitude
une fois fixée, ne peut manquer de produire
une nouvelle énergie, de développer de nou-
velles idées, d'étendre le commerce, d’en-
cournger l'inmigration, et de hâter sous
tous les rapports, la naissance d’une puis-
sante nation.

« Nous n'avons pas besoin de nous arrê-
ter à spéculer sur les relations de cette nou-
velle nation avec les Etats-Unis. Y at-il
un seul individu dans l'Amérique Britunni-
que du Nord, quelque grande quesoit sa loy-
auté, y at-il même un seul Anglais qui
puisse douter pour un instant que lorsque
la population de l'Amérique Britannique
aura atteint—comme elle devra inévitable-
ment atteindre avec le tems, et cela dans un
avenir peu éloigné,—vingt millions d'âmes
ou plug, les sentiments de cette population
relativement aux immenses provinces qu'elle
possèdera, et relativement aux iles Hillipu-
tiennes—en comparaison de ces provinces—
qui aujourd’hui leur envoient un gouver-
ueur-général pour rdgner sur elles, devra
subir un changement radieal ? Nous croyons
que le résultat est certain, il se produira de
lui-même sans ancune aide de l'extérieur. La
conception de l’idée d'une confédération de
l'Amérique Britannique du Nord estle pre-;
mier pas vers ce résultat, un signe des toms
«qui promet, ct unc ère dansl’histoire du con-
tineut américain.»

L'Incendie du Palais de Justice et
de 1a Prison a St.-Seholastique,

 

Une enquéte a été tenme sur ce sinistre
qui a cu de si déplorables résultats. Après
avoir examiné plusieurs témoins, voici la
conclusion à laquelle le jury du Coroner en
est venu, d’après le rapport officiel qui suit.

€ Pardeyant moi, Joseph A. Mignault,
C'oronaire de Notre Souveruine Dame la
Reine, pour le district susdit, pourle comté
susdit, sur l'inspeetion des corps de Julie
Vannier, épouse de Christophe Richer, de
Casildée lticher ct d'Hlerminie Richer, ses
deux filles, sous le serment de François
Gauvrean, président du jury suivant : Isi-
dore Lafleur, Antoine Laeroix, Louis (ii-
roux, Joseph Limoges, Napoléon Dagensis,
Isidore Iamelin, Louis Corbeille, Louis
Lachapelle, Augustin ‘Gauvreau, Charles
Rochon et Stanislas Ethier, hommes bons
et qualifiés de la parnisse et district susdits,
dans le comté susdit, lesquels ayant prêté
serment ct étant chargés de s'enquérir de la
part de Notre Souversine Dame Ja Reine
Victoria, quand, où, comment et de quelle

épouse de Christophe Richer, Casildée Ri-
cher, et 1Terminie Richer, ses deux filles,
lors de l’incendie de la prison de Sainte
Scholastique, arrivé le vingt-ix au soir cou-
rant, disent sous serment d’après les témoi-
gnages qu’ils ont pu se procurer ct entendre
ce qui suit: « D'après notre opinion il y a
cu grande négligence delapurt du gcolier
en ne sccourant pas les prisonniers avant
que de prendre les moyens de sauver les ki-
tisses et n'ayant pas sn clé sous sa main. Il
y a eu indifférence de la part du shérif,
en allant droit à son Burcau pour sauver
ses papiers avant que de voir aux moyens
les plus gûrs pour sauver les prisonniers.

 

manière sont mortes les dites Julie Vannier, |

Jobn McLean, de Aylmer,
James Walker, de Eardley,
Timothy H. Finn, de Wright, et
Joseph Lafoutuine, de Templeton, écuiers.

Dans et pour le district de Kamouruska.

Bruno Pelletier, de l'Isle Verte, et
George Alfred Doucet, do écuiers.

1! a aussi plu à Son Excellence nommer
les messieurs suivants Maires et Conseillers
Municipaux envertu de l’acte passé pendant
la dernière session du parlement provincial,
intitulé : « Acte pourériger en municipalités
locales les paroisses de Ste. Brigitte, St.
Wenceslas, St. Célestin, St. Léonard et Ste.
Eulalie, duns le comté de Nicolet,» savoir:

Duns et pour lu Municipulité de St.
Léonard,

Ondsime Benoit, Mairé,
Grégoire Béliveau, Conseiller,
Jean Baptiste Durocher, do
Joseph Benoit, do
Judes Ctandet, do
Prosper Houle, do ct
Joseph Doucet, do

Duns et pour be Municipalité de St.
Wenceslus.

Grégoire Poirier, Maire,
Charles Bergeron, Conseiller,
David Plourde, do
Hubert Forest, do
‘haurent Dionne, do
Félix ITély, do et
Hilaire Gagnon, do

Duns et pour la Municipalité de Ste.
Kululie.

Calixte Verboncœur, Maire,
‘Thomas Martin, Conseiller,
Joseph Dupont, do
Maurice Desfossés, do
Not Tourigny, do
Abraliam Descoteau, do et
Uldorique MeDonald, do

—____,

Quartiers Généraux.
Québec, 22 juillet 1864.

MILICE VOLONTAIRE.

ORDRE GÉNÉRAL.

Il a plu à Son Excellence le Commandant
en chefcanceller l’ordre général du 11 mai
dernier, qui autorisait des nominations pro-
visoires dans la milice volontaire.

Par ordre de Son Excellence le Très-
Honorable le Gouverneur Généralet

Commandant-en-chef.

WALKER POWELL, lt.-eolonel.
Député Adjudant Gén. de Miliec.

QUARTIERS GÉNÉRAUX.
Québec, 29 juilet 18C-4.
 

MILICE VOLONTAIRE.

ORDRES GENERAUX.
No. 1.
Vu les nominations ci-devant faites pro-

visoirementdes officiers sous-mentionnés qui
ont subi l’examen nécessaire et qui ont ob-
tenu des certificats de enpacité des commis-
sions d'officiers de l’armée régulière de Su € Nous sommes bieu portés à croire que

l'incendie cst arrivé par accident.
e Le tournzelels u Lien manque à son

devoir, cn allant parcourirle village et même
passer une demi-heure avec le fils du De-
dean à sonner la clocle, tandis que son de-
voir était de faire tous ses efforts pour sau-
ver les prisonniers.

« Nous certifions qne les trois victimes,
Julie Vannier épouse de Christophe Richer,
Cusildée Richer et Herminie Richer, sos
deux filles ont péri dans la bâtisse du gou-
vernement, auvillage de Sainte-Scholastique,
le vingt-sixième jou. + . juillet courant, par
suffocation. »

Ainsi lez Jurés sous leur serment disent:
« Que les dites Julie Vannier, épouse du
Christophe Richer. Casildée Richer ot Ter-
minie Richer ses deus filles, sont mortes par
suffocation.

« En foi de quoi, le susdit Coronaire ainsi
que les Jurés susdits ont souserit cette cn
quête ct ont pnsé leurs sceaux, lu vingt-neu-
vième jour de juillet courant, on l'année
mil-huit-cent-soixante-et-quatre, au village
de Srinte-Fcholastique, et les Jurés à l'ex-
ception de liuit ont signé avec moi dit Co-
ronaire, et les autres ont fait leur marque
ordinaire, d’une croix, après lecture faite,
signé ; François Cauvrean, président, Jo-
seph Limoges, Napoléon Dagehais, Augustin
(taudreau, Louis Iachapelle, Louis Giroux,
Stanislas Jothier, Isidore Lafleur, Antoine
Lacroix, Isidore Hamelin, JLouis Corbeille,
et Charles Rochon.

« Vraie copie de la miaute demeurée en
mon pouvoir pour être remiso au Greffe de
la Paix.

«Josepm A. MiGNAULT.
¢ Coronaire du district de Terrebonne.

 

--—————

Nominations.

 

SECRETARIAT PROVINCIAL, (FST.)
Québec, 50 juillet 1864,

T1 a plu à Son Jéxcellence le Gouverneur
taénéral associer les messieurs suivants à la
commission de la prix, savoir:

Dans et pourle district d'Ottawa.

William Abbott, de Lochaber,
William Johnson, de Masham,
Ovide Bélanaer, do
Joseph l’roulx, do
Théophile Vaillant, do
Patrick Farrell, de Wakefield,
Christopher C. Allen, de Hull,
Thomas Brizham I'rentiss, do
Joseph Belle, do
William Henry, de Aylwin,
James C. Wright, de Northfield,
Philemon Wright, do
John Mclaren, de Wakefield,
Seth Cates, do
John Pritchard, de Masham,
William D. Leslie, do
John Martin, de Lowe,
Martin O'Mally, do
Joseph Merrill Currier, de Buckingham,
Archibald MeNaughton, do
(rcorge W. Shepherd, do
John Higainson, do
John MeLaurin, de Templeton,
Richard Barber, do
John MelLatcher, do
Richard Chamberlain, de Hull,
Peter Aylen, senior, de Aylmer,
Peter Aylen, junior, o
Robert Klock, do
Harvey Parker, do
James Klock, de Bardley, 

Majesté—
11 at plu à Son Excellence le Commandant

; en chef en conformité de la 270 et 280 Vie-
| torin, chapitres 10 ct 87, nonnner effrctive-
| ment les dits officiers à leurs corps respectifs
comme suit:

'
 

BAS-CANADA.

No. 2 Troupe de Cuvalerie Volontaire,
Québer.

Capitaine Jus, F. Turnbull.

No. 2 Batterie de Garnison d'Artillerie,
Québec.

Capitaine J. Barrow.

Bataillon d'Artillerte de Gurnison,
Montréul.

Second capitaine G. S. Brush.

Quatrième Pataillon de Curabiniers
Volontrires, ou « Chesssenrs Ca-

nudiens,s Montréal,

Major P. J. M. Cinq-Mars,
Capitaine Jean L. Têtu.

Sicième Batrillon ou « Tnfanterie Légère
d'Iochelagn,p Montréal.

Major J. IT. Isnaeson,
Capitaine G. Horne,
Lieutenant W. W. O'Brien.

Compagnie d'Infanterie Volontaire,
Durham.

Lieutenant D. MeDougall,
Enseigne Joseph Cairns.

No. 2.
Troisième Batuillon de Curaliniers
Folontaires Victoria de Montréal.

La nomination de l’enscigne George IT.
Bacon, comme quartier-maître est par les
présentes cancellée à sn propre demande,

Par ordre de Son Excellence lc Très-
Honorable le Gouverneur-Uénéral ct

Commandant-en-chef.
WALKER POWELL, Ît.-colonel.

Député Adjudant Gén. de Milice.

QUARTIERS GENERAUX.

Québec, 28 juillet 1834.

MILICE DE SERVICE.

BAS-CANADA,

ORDRE GENERAL.
Les candidate suivants, pour des commis-

sions duns la Milice de Service, ont regu des
certificats du commandant de l’école pour
l'instruction militaire à Québec.

CERTIFICATS DE PREMIERS CLASSE.

Divisions Régim. Noms.

Charlevoix....... Licutenant Hereule Huot,
Chasbly..........Taneréde B. de Groshois,

Gentithomme,
Champlain. ......E Napoléon Lacourciére,

Gentilhomme,
Chatenuguay... . Alphonse Reid, Gentilh.
I/Islet......co0... BB. G. Michaud do
Montmagny......F. Alfred Blais, do
Rimouski........N. Jos. Pouliot, do
Richelieu........ Samuel 8. Hatt, do
St. Hyacinthe. . Léonard Beaudry, do
Vaudreuil........ Thomas McCabe, do

CERTIFICATS DE BECONDE CLASSE.

Brome.............James C. Petlis, Qentilh,
Charlevoix... George Bouchard, do
Kimouraska.... Enseigne L. E. Taché, do doMichael Foran, Missisquoi....... W. I. Canning Sweet, do

—ane.

Rouville. ……….G. Uriel Charbonne
Richmond....... Charles de Cazes, ol.do
St. Maarice..... Enscigue Edward Barnard

junior, !
Yamaska........ Moise de Blois, gentilhom

Par Ordre de Son Excellence le Très
Honorable le Gouverneur Général et

Commandant-en-chef.
A. DE SALABERRY Lt.-Colong|

Député Adjudant Général de jj,
Bas-Canade_

NOUVELLES ETRANGERES,
Etat    eeUnis. |

Quartivrs-généraux de l'armée du Poto.
mae, ler.—Les rebelles ont consenti enfin à
nouslaisser enlever nos morts tonibés en de.
dans des tranchées, et ce matin nos trou
sont ozcupécsà cette triste besogne. Le n
bre en est considérable.

Alton, 2 noût.—Une dépêche reçue hier
soir mande qu’Averill et Kelly «vaient re.
joint l'ennemi à G milles de Cumberlund et
l'avaient battu à plate couture.

New-York, 2.—Le Post dit que les pri-
sonniers rebelles à Elmira s'étaient révoltes
et qu’un régiment avait été expédié pour
les faire rentrer dans l’ordre.
Lo Star d’hier soir dit que vers 8 heures

200 guerilleros rebelles, supposés appartenir
à la bande de Mcsby, ont fait leur appari-
tion à 4 milles au-dessus de Rockville
après avoir traversé la rivière Nolau*s Ferry.

Quartiers-généraux de l'armée du Poto-
mao, 51. — Quelques officiers échapnés de

Lynchburg rapportent qu’ils y ont laissé un
grand nombre de prisonniers dans la plus
grande détresse. On les nourrit à peine.

Washington, 2,—Jies bruits ont cireulé
aujourd'hui qu’un corps de cavalerie rebelle
s'était montré dans le comté de Montgomc-
ry, Maryland. On a su depuis que ce était
qu'un petit parti de guerilleros.
Le régiment qui a sauté 3 Petershure

avce la minc pratiquée souslesfortifications
était le ler de la Caroline du Nord, 11 avait
déjà été considérablement déciné dans des
enyagements antérieurs, et ne comptait plus
que 250 hommes.
Un déserteur de l’armé de Lee, p:

sant être très bien informé, rapporte que les
seules troupes rebelles maintenant dans la
vallée de la Shenandoah se enmposent des
divisions de Karley et de Breckenrid:e,—
cuviron 20,000 hommes. I] ajoute qu'il
West pas vrai que ces deux divisions aient
été renforcées par le corps de A. P. Hill,
car ce dernier se trouvait encore à Puters-
burg jeudi dernier.

DÉPÊCHE DE MINUIT.

New-York, 3.—Une dépêche spéciale du
Washington mande au Herald qu'il est ru-
meur dans tous les cereles qu'il est question
en ce moment de changer de nouveau de
général en chef pour J'arinée du Potomac.

La Tribune ct le World doune à enten-
dre que Hooker sera choisi pour succéder à
Meade.

»
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FAITSDIVERS.
— La longueur du rapport du procès

Mealy, ct 1a publication de documents im-
portants qui encombraient nos tublettes,
nous forcent à mettre de côté, pour aujour-
d'hui, les éditoriaux préparés pour’ cette
feuille.

MORT SUBITE, — M. Thomas Godfrey,
appartenant à une respectable famille d'An-
eletarre, ot ei-devant lieutenant dans l’armée
des Indes, est mort subitement, luudi soirle
ler août courant, aux Tannerics des Rol-
lands, près de la ville de Montré:!. M. God-
frey avait été attaqué, il y a quelque temps,
de la petite vérole et avait été traité avec
beaucoup de succès à l'Hôtel-Dicu. Il était
fort avancé dans sa convalescence et parais-
sait tout-i-fuit hors de danger, lorsqu'il sor-
tit pour aller visiter un ami aux Tanneries.
A poine arrivé là, il fut saisi de faiblesses
qui se terminèrent par une mort presque
instantanée. 11 n’était âgé que de 34 ans, ct
son bon naturel, joint à une haute éducation,
lui avait fait trouver bon nombre d'amis
qui l'ont suivi jusqu’à sa dernière demeure.

ACCIDENT A BEAUPORT.—Tmndi de la
semaine dernière trois hommes étaient oe-
cupés À travailler au jardin de l'asile des
Aliéués de Beauport, les autorités de l'asile
ayant l'habitude de laisser travailler les ma-
lades tranquilles pour leur procurer une ré-
création. Après avoir travaillé pendant quel-
que temps, ils s'assirent pour se reposer, ct
deux autres malades qui se trouvaient là
l’un nommé Boileau et l’autre James Con-
nolly, s'éluneèrent ensemble pour s'emparer
d’un pie planté en terre par les premiers
travailleurs. lin arrivant au pie, Connolly
s'embarrassa les pieds et tomba sur la poin-
te du pie, qui lui entra dans le ventre ct
lui fit une citroyable blessure. Le Dr. Lan-
dry accourut aussitôt pour lui donner ses
soins, mais inutilement ; car il expira au
bout de trois jours d’atroces douleurs.

 

 

VENTE DE MEUBLES, ERp.—Nous atti-
rons l'attention du publie sur la vente de
moubles, lits ct couvertures de lits, hardes,
deux pianos de première classe, et cffets de
ménage généralement, qui aura licu aus.
magasins de MM. Shaw et frère, rue &t-
Frauçois Xavier, à 10 heures, ce matin—
Voir l’annonce.

NOUVELLESANNONCES.

 

Le MAIRE, les ROBEVINS et les CITOYENS
de la Cité de Montréal par leur Conseil et Pro-
cureur sonssigné, donnent, par les présentes,
AVIS PUBLIC, que LUNDI le DOUZIÈME jour
de SEPTEMBRE prochain, à dix heurce et denrie
du matin, au Palnis de Justice de cette Ville, ils
présenteront, par le ministère de leur dit Conseil

et Procureur, à aucun des juges de In Cour Su.
périeure du Bas-Canada, dans et pour le District

de Montréal, en Chambre, une Requête demai-
dant au dit Juge de choisir et nommer, en vertil
de l’Acte de In Lagislature 27 et28 Vict, ch. 60,
trois personnes capables et désintéressées, pour
agir en qualité de COMMISSAIRES, pour fixer

et déterminer, conformément au dit acte, les prix
et compensation à être accordés pour les lots où

morcenux de terre ou bien-fonds ci-après me
tionnés et désignés, que In dite Corporation e

In cité de Montréal n décidé d'acquérir par rése-
lution passée le sixième jour de juillet mil bu

cent soixante et quatre, pour l'élurgiesément de

In rue Notre-Dame, en conformité de la 30e sec:

tion du dit acte, savoir:

PREMIÈRE SECTION.

1. Un terrain borné on front et d'un côté Sud

Ouest) par ln rue Notre-Dame, du côté ( or :

Est par la rue St. Lambert, ct en profondeur pa

le restant du tocrain de “Thomas Mussen tel que 
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NOUVELLES ANNONCES,
 

 

 

wise nar la nouvelle ligne de la rie Notre-

divisé Pre partie d'unc bätisse ci-dessus érigée,

9. Un terrain borné en front et d'un côté

(Nord-Est) par la rue Notre-Dame, du côté Sud-

Ouest parBenry Mussen et en profondeur par lo

restant du terruin de la succession J. D. Gibb

tel que divisé par lu nouvelle ligne de Inrue

Notre-Dame, avec partic d’une bâtisse ci-dessus

érigée.
;

Un terrain borné en front et d'un côté

Sud-Ouest) par la rue Notre-Dame, du côté

Nord Est par la succession J. D. Gibb,et enpro-

fonder par Je restant du terrain de Henry Mus-

sen te] que divisé par la nouvelle ligne de a

pue} Notre-Dame, avec une partie d’une bâtisse ci-

dessus érigée. | ,

rain borné en front par la rue Notre-

pe"aucôté Nord-Est par Henry Mussen, du

dté Sud-Vuest pur la place d’Armes et en pro-

for deur par le restant du terrain de Ebenezer

Mair tel que divisé par la nouvelle ligne de la

‘Jue Notre-Dame, avee partie d’une nouvelle bâ-

tisse ci-dessus érigée. à

5 pain borné en front ct d’un côté

ntOuest) par lu rue Notre-Dame, du côté

Nord-Est par la Place d'Armes et en profondeur

par le restant du terrain de la succession Côté

tel que divisé pur la nouvelle ligue de In rue

Notre-Dame, avec partie d'une batisse ci-dessus

érigée. ;

6. Un terrain borné en front par la rue Notre-

Dame, du côté Nord-Est pret lu successionBaron

Grant, du côté Sud Onest par In rus Gosford, et

en profondeur par le restant du terrain do : S.

Cherrier, tel que divisé par In nouve 8 igne de

In rue Notre-Dame, nvec partie d'une bâtisse ci-

dessns érigée. ;

terrain borné en front par la rue Notre-

Daniedn côté Nord-Est par P. B. Badeaux, du

côté Sud-Ouest par C.S, Cherrier, et en profon-

deur par le restant du terrain de la succession

Biron Grant, tel que divisé par laligne de larue

Notre-Dame, avec partie d’une bâtisse ci-dessus

érigée.

8. Un terrain borné enfront par la rue Niotre-

Dame, du côté Nord-Est par l'Institut-Canndien,

du côté Sud-Ouest parla succesion Baron Grant

et en profondeur parle restant du terrain de P.

B. Badeaux, tel que divisé parla nouvelle ligne

de la rne Notre-Dame, avec partic d'une bâtisse

ei-lessus crigée.

9. Un terrain horné en front par Ja rue Notre-

Dame, du côté Nord-Est par C. À. Terroux, du

côté Sud-Quest par P. B. Badeaux, et en profon-

deur parle restant duterrain de l'Institut-Cana-

dien, tel que divisé par la nouvelle ligne de la

rue Notre-Dame, avec partie d’unc bâtisse ci-des-

sus érigée.

10. Un terrain borné en front par la rue No-

tre-Dame, du côté Nord-Est par F. A Quesuel,

du côté Sud-Oucat par l’Institut-Canadien, et en

profondeur par le restant du terrain de C. A.

‘Terroux, tel que divisé par la nouvelleligne de

la rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-

dessus érigéo.

11. Un terrain borné enfront par la rue No-
tre-Dame,du côté Nord-Est par Jos .C. Boulan-
get du côté Sud Ouest par C- À. Terroux, et
en profondeur parle restant du terrain de F. À.
Quesnel, tel que divisé par la nouvelle ligne de
In rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-
dessus érigée,

12. Un terrain borné en front et d’un côté
(Nord Est) par la rue Notre-Dame, dn côté Sud
Ouest par F, A. Quesnel, et en profondeur par
le restant du terrain de Joseph C. Boulanget, tel
que divisé par lu nouvelle ligne de la rue No-
tre-Dame, avec partie d'une biitisse ci-dessus éri-
ge.

     

DEUXIEME SECTION.

13. Unterrain bornéen front par Ia rue Notre-
Dame, dn ¢ité Nord Est par J. et T. Caverhill,
du côté Sud Ouest par la rue St. Pierre, et en
profondeurparle restant du terrain de la banque
Molson, te! que divisé par la nouvelle ligne de
In rue Notre-Dame, avec partie d’une bâtisse ci-
dessus érigée,

14. Unterrain borné en front par la rue No-
tre-Dame, du côté Nord Est par Chs. Alexander,
du côté Sud Quest par ln bangne Molson, et en
profondeur par le restant du terrain de J. et T,
Caverhill, tel que divisé par In nouvelle ligne de
la rue Notre-Dame, avec partie d’une bâtisse ci-
dessus érigée,

15. Un terrain borné en front par la vue No-
tre-Dame, du côté Nord Est par James Brennan,
du côté Sud Ouest, par J. et T. Cuverhill, et en
profondeur par le restant du terruin de Chs.
Alexunder, tel que divisé par la nouvelle ligne
de la rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse
vi-dessus érigée, .

16. Un terrain bornë on front par ln ene No-
tre-Danie, du côté Nord Est par In succession
Velsecchio, du côté Sud Ouest par Chs. Alexan-
der, eten profondeur par le restant du terrain de
James Brennan, tel que divisé par la nouvelle
ligne de la rue Notre-Dame, avec partic d’une
Latisse ci-dessus érigée.

17. Un terrain borné en front parla rue No-
tre-Dame, du côté Nord Est par T. P. Baron, du
côte Sud Onest par James Brennan, et en profon-
deur par le restant du terrain de In succession
Delvecchio, tel que divisé pur ln nouvelle ligne
de la rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse
chdessus érigée.

18. Un terrain borné en front par la rue No-
tre-Dame du côté Nord-Est par Beninh Gibb,
du côté Sud-Ouest par la succession Delveechio
€ten profondeur par le restant du terrain de T.
Pr. Baron, tel que divisé par la nouvelle ligne de
la rue Notre-Dame, avee partie d'une bâtisse ci-
dessus érigée.

19. Un terrain borné enfront par la rue No
tre-Darne, du côté Nord-Est par Olivier Berthe-
let, du côté Sud-Ouest par T. P. Baron, et en
profondeur parle restant du terrain de Beninh
vb,el Que divisé par In nouvelle ligne de la

e Notra-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-
dessus érigée,

. = Un terrain borné en front par In rue Nor
fre-Dame, du e616 Nord-Est par Thomas Jenk-
ing, du cdtô Sud-Ouest par Beniah Gibb, et en
profondeur par le restant du terrain de Olivier
erthelet, tel que divisé par la Rouvelle ligne deçIn rue Notre-Dame, avec partie d’une bâtisse ci-

dessus érigée,

21, Un terrain horné enfro "tre-Dame, du côté Nord-Est prienameprovincial, du côté Sud-Ouest par Olivier Ber-uétets ecten profondeur par le restant du terrain© homes Jenking, tel que divisé par la rue3 ;oyDue, avec partie d’une bâtisse ci-dessus

“2, Un terrain bornë en front gar $ No-fre-Dame, du côté Nord-Est par 3 reSF,¢is-Xavier, du cots Sud-Quest par Thomas Jen-aet en profondeur par le restant du terrain| Touvernement Provincial, tel que divisé par* nouvelle lighe de In rue Notre-Dame, aveclartie d'une bâtisseci-dessus érigéb, ~~
TLOISIÈME SECTION.

23, Un terrain borné €2 ) n front par Ja rue No-Deane du côté Nord-Est par Jas, MeGillhy res, du côté Sud-Onest par Ia rue Saint.in Pe en profondeur par le restant du ter-diva à succession Sir James Stuart tel queme ar In nouvelle ligne de In rue Notre-Da-»43te partie d’une bâtisse vi-dessus érigée.
24 Un terrain bornétre. n borné en front, par la rue No->ey du coté Nord-Est par n?ARHubert,messn ud-Ouest par ln succession de Sir Ja-terrain el en profondeur par le restant dupar la © dus. McOill Desrivières, tol que divisépartis sous elle ligne de la rue Notre-Dame, avec- DuJitisse ei-desens drigée, '

£rrain borné en front

p

a

r

1 No-
tre. nt par la rie Nodu cames du coté Nord-Est par Fierro Jodoin,elon Profs “Ouest par Jas. McGill DesrivièresAR pndeur par le restant du torrain de R.
quede a Thvel que divisé par Ia- nouvelle li-18 de Notre. ie d’ -tisse idessus tuigte ame, avec partie d’une bi

* VA tefrain borné en froa nt par la rue Notreson,06 Nord-Est par Archibald Fergu-en prof Sud-Ouest par R. A. R. Hubert et
odnin er Parle restant du terrain de Pierrete Nopire divisé por in nonvelle ligne do Ineasus digame, Avec partie d'une bâtisse ci-

27, Un torrain bornéDame, du côté Nôrd-E
ved S:à-Quest p

en front par la ruo Notre-
st_par la rue-St.-Gabrlel,

ar Pierre Jodoin et en pro

foudeur par le restant du terrain de Archibald
Ferguson, tel que divisé par la nouvelle ligne de
la rue Notre-Dame, avec partie d’une bâtisse ci-
dessus érigée.

28. Un terrain borné en front par la rue Notre-
Dame, du côté Nord-Est par la rue Dollard, du
côté Sud-Ouest par Anthony Ziegler eten pro-
fondeur par le restant du terrain de À. M. De-
lisle, tel que divisé par la nouvelle ligne de ln
rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-
dessus érigée.

29, Un terrain borné en front par la rue Notre-
Dame, du côté Nord-Est par A. M. Delisle, du
côté Sud-Uuest par Etienne Guy, et en profou-
deur par le restant du terrain de Anthony Aie-
gler, tel que divisé par la nouvelle ligne de la
rne Notre-Dame, avec partie d’une bâtisse ci-
dessus érigée.

30. Unterrain borné en front par la rue Notre-
Dame, du côté Nord-Est par Anthony Ziegler, du
côté Sud-Ouest pur Alfred Larocque, et en pro-
fondeur par le restant du terrain de Etienue Guy,
tel que divisé par In nouvelle ligne de la rue
Notre-Dame, avec partie d’une bâlisse ci-dussus
érigée.

31, Un terrain borné en front parla rue Notre-
Dame, du côté Nord-Est par Etienne Guy, du
côté Sud-Ouest prr Harrison Stepheus, et en pro-
fondeur par le restant du ferrain de Alfred La-
rocque, tel que divisé par la nouvelle ligne de la
rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-
dessus érigée.

32. Unterrain borné en front par la rue Notre-
Dame, du côté Nord-Est par Alfred Larocque,
du côté Sud-Ouest par Edouard Benupré, et en
profondeur parle restant du terrain de Harrison
Stepheus, tel que divisé par la nouvelle ligne de
lu rue Notre-Dame, avec partie d’une bätisse e:-
dessus érigée.

33. Un terrain borné en front par In rue Notre-
Dame, du côté Nord-Hist pur Harrison Stephens,
du côté Sud-Ouest par Louis Toupiu, et en pro-
fondeur par le restant du terrain de Edouard
Benupré, tel que divisé par lu nouvelle ligne de
la rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-
dessus érigée.

34. Un terrain borné en front parla rue Notre-
Dame, du cûté Nord-Est par Edonurd Beaupre,
du côté Sud-Ouest par lt rue MeUill, et en pro-
fondeur parle restant du terrain de Louis Tou-
pin, tel que divisé par la nouvelle ligne dela rue
Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-dessus
érigée,

 

 

QUATRIKME SECTION,

85. Un terrain borné en front par lu rte Notre-
Dame, du côté Nord-lst par Edouard Gauthier,
du côté Sud-Ouest par lu rue St, Gubriel, et en
profondeur par le restant du terrain de ln succes.
sion John Tithn, tel que divisé par In nouvelle
ligue de 1a rue Notre-Dume, avec partic d'une
bitisse ci-dessus érigée.

36. Un terrain borné en front par la rue Notre
Dame, du colé Nord-Est par Peter Deving, du
côté Sud-Ouest par lu succession Johu T'iflin, et
en profondeur par le restant du lerrain de
Edouard Gauthier, tel que divisé par Ia nouvelle
ligne de la rue Notre-Dame, avec partie d'une
bâtisse ci-dessus érigée,

ST. Un terrain borné en front et d'un côté
(Nord-Est) par la rue Notre-Dame, du côté Sud-
Ouest par Fdouard Gauthier, eten profondeur
par le restant du terrain de Peter Devins, tel
que divisé.par la nouvelle ligne de Ja rue Notre-
Dame, avee partie d'une bitisse ci-dessus &rigée.

38. Unterrain Lorné en front par la rue Notre-
Dame, du côté Nord-Est par Mme, de Montez:eh,
du côté Sud-Onest par la rue Bonsecours, ef en
profondeur par le restant du lerrain de À, M.
Delisle, tel que divisé par Ia nouvelle ligne de la
rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-
dessus érigée.

39. Un terrain Lorné en front parla rue Notre-
Dame, du côté Nord-Est par J. Bte. Beaudry, du
côté Sud-Ouest par A. M. Delisle, et en profun-
deur par le restant du terrain de Mme de Monte-
nach, tel que divisé par lu nouvelle ligne de Lu
rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-des-
sus érigée.

40, Un terrain borné en front parlu rue Notre-
Dame, du côté Nord-Est par Daniel Gorrie, du
côté Sud-Ouest par Mme de Moutenach, ct en
profondeur par le restant du terrain de J. Ite,
Beaudey, tel que divisé par In nouvelle ligne de
lu rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-
dessus érigée.

41. Un terrain borné en front par la rue No-
tre-Dame, du côté Nord Est par Norbert Dumas,
du côté Sud Ouest par J. Bte. Beaudry, et en
profondeur par le restant du terrain de Daniel
Gorrie, tel que divisé par la nouvelle l'gne de la
rue Notre-Dame, avec partie d’unc bâtisse ci-des-
sus érigée.

42, Un terrain vacant borné on front par la
rue Notre-Dame, du côté Nord Est par Albert
Furniss, An côté Sud Quest par Daniel Gorrie,
et en profondeur par le restant du terrain de
Norbert Dumas, tel que divisé par lu nouvelle
ligne de la rue Notre-Dame.

4%, Un fereain vacant borné en front par la
rue Notre-Dame, dn ¢dté Nord Est par la succes
sion Masson, du côté Sud Ouest par Norbert Du-
mas et en profondeur par Ie restant du terrain
de Albert Furniss, tel que divisé par la nouvelle
ligne de la rue Notre-Dame.

44, Un terrain vacant borné en front et d'un
côté (Nord-Est) par la rue Notre-Dame, du côté
Sud-Ouest par Albert Furniss et en profondeur
par le restant du terrain de ln succession Mns-
son, tel que divisé par la nouvelle ligne de larue
Notre-Dame,

  

45 Un terrain borné en front et d'un côté
(Sud-Ouest) par la rue Notre-Dame, du côté
Nord-Est par la veuve Jos. Masson et en profon-
deur parle terrain de C. S. Cherrier, tel que di-
visé par la nouvelle ligne de la rue Notre-Dame,
avec un Portique en pierre ci-dessus érigée.

46. Un terrain vacant Lorné en front par la
rue Notre-Dame, du côté Nord-Est par ln Place
Dalhousie, du côté Sud-Ouest par C. 8. Glierrier
et en profondeur par le restant du terrain de la
veuve Jus. Masson, tel que divisé par 1a nouvelle
ligne de la rue Notre-Dame.

47. Un terrain borné en front pas la rue No-
tre-Dame, du côté Nord-list par la Place Dal-
honsie, du côté Sud-Ouest par G. R. Robertson,
et en profondeur par le restaut du terrain de
Mado. de Montenach,‘tel que divisé par In nou-
velle ligne de la rue Notre-Dame, avec partic
d'une bâtisse en ruines ci-dessus érigée.

48. Unterrain borné en front par la rue No-
tre-Daime, du côté Nurd Est par Mme de Monte-
nach, du côté Sud Quest par le Dr. Digby, et en
profondeur par le restant du terrain de G. R.
Robertson, tel que divisé par Ia nouvelle ligne
de la rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse
ci-dessus crigée.

49. Un terrain horné en front par la rue No-
tre-Dame, du chité Nord Est par G. R. Itobertson,
dn côté Sud Quest par la succession Alexandre
Grant, et en profondeur par le restant du terrain
du Dr. Dighy, tel que divisé par In nouvelle ligne
de la rae Notre-Dame, avec partic-d’uno bâtisse
ci-dessus érigér,

50. Un terrain borné en front par la rue No-
tre-Dame, du côté Nord Est par le Dr, Digby, du
côté Sud Ouest par In rue Notre-Dame et en pro-
fondeur par le restant du terrain de la succession
Alex. Grant, tel que divisé par la nouvelle ligne
de Îa rue Notre-Dame, nvec partie d’une bâtisse
ci-dessus érigée.

HENRY STUART, ?|Procureur
ROUERROY. de In Corporation

Montréal, 4 noût 1864 81.
 

   
VOYAGE PLAISIR

A VERCHERES.

T. batean & vapenr “ Beaver *
À Capt. M, DEMERS, partira de son quai

DIMANOHE PROCHAIN, le 7 AOÛT
courant, À 14 henro pour Laprairie. :
> ny aura une bande de musique ot piano ‘à
ord. :
Prix du passage aller ct revenir, 25 cents. 
4 nout. af—81

AVIS SPÉCIAUX,

Z7-QU'EST-ce que Mime Wins-
low ?—A cette question souvent posée, nous
répondrons simplement que c'est unc Dame qui,
depuis au-delà de 30 uns, n consacré entièrement
son temps et gez talents comme femme médecin
et nourrice, principalement nuprès des enfants.
Elle à particulièrement étudié la constitution, et
les besoins decette classe nombreuse, et, comme
résullat de ses travaux et de ses connaissances
médienles; obtenu dans une vie passée comme
nourrice €t médecin, clle a composé un Sirop
udoucissant pourles enfants qui font leurs dents.
Ce Sirop agit d'une manière magique, donnunt
le repos et lu santé, c'est de plus un remède in-
fuillible pour entretenir les intestins.
En conséquence de ce remède, Mme Winslow

s'est fuit uno réputation universelle et n été con-
sidéré comme une bienfuitrice de sn race; les
enfants, assurément, duivent l'exhatteret lu bénir:
c'est au moins le eas dans cette cité. Une grande
quantité de ce Sirop adoucissant est JOURNELLE~
MENT vendu usité ici, Nous pensons que Mme
Winslow a immortalisé son nom ; nous croyons
sincèrement que des milliers d'enfants out été
sauvés d’une mort prochaine pour avoir été soi-
gné à temps avec son Sirop; que des millions
encore à naître auront aussi le bénélice de ses
propriétés merveilleuses et qu’ils s'uniront tous
pour la combler de bénédiction. Aucune mère
n'aura rempli, dans notre opinion, son devoir
envers ges petits enfants souifrants, si elle n'a pas
recours au Sirop adoucissant de Mme Winslow,
Essnyez-le, mères ! — Lulies- Visitor, cité de New-
York.—Veudu par tous les droguistes. 25 cents
la bouteille.

19 juillet, am—H—7+

 

55 EAU de Ia floride de Murray
et Lanman, — On peut douter avec raison si li
phipart des fleurs renominées répandent un par-
fun plus pur que celui que communique à une
chambre de toilelte ou à un boudoir une bouteille
de cette eau de toilette odoriférante. Comparé aux
essences ordinaires son parfum peut être nppelé
impérissable, tandis que c'est le seul article de
son genre qui rappelle le parfum des fleurs aro-
matiques nou cneillies, L'arôime communiqué au
mouchoir pur quelqnes gouttes de cette cau est
étonnant, et elle n'a pas d’égnle comme remède
pour guérir le mal de tête, et pour parfumer lu
bonche quand on la mêle nvec de Venu. 186

2 aout us—h—50

IFENTRE la santé el le tome
beau la distunee est très petite el tous ceux qui
uiment ln vie désirent fairs leur possible pour
empêcher luinaladie de lu détruire. Qui est assez
insensé pour attendre que In maladie ait pris de
l'empire,tandis que le premier symptôme peut être
répoussé parles Pilules recouvertes en sucre de
Bristd, une préparation si effieace qui tout en
combattant In maladie et en chassant la cause
ranîme les forces et lu constitution du malade !
Compostes d'ingrédients végélanx anti-bilienx
et cathartiques, Cest le seul remède pourles dé-
sordres de l'estonne, du foie et des intestins, qui
peuvent être guéris sous loutes les circonstances
et sous tous les climats. Les purgatifs ordinnires
donnent des douleurs, mais les pillules de Bristol
na produisent pas meme le plus léger malaise
soit dans l'estomac, soit dans les passages ali-
mentaires. Yat-il besoin de dire que c'est le
meilleur remède connu? Cez pilules sont renfer-
mées dans des fioles en verre ct se cunservent

Mis les climats. Dans tous leseas cansds
al impur du sang, On devrait user In
He de bristol en harmonie avec ces

400
A-F—380,

 

 

  
  

      

2 Août 1864.

TFEMERITARNTfa confinnee de
beaucoup de préparations qui sont apportées sur
notre marché canadien, nous croyons qu'il ne
s'en trouve point qui puisse égaler le vieux et fit-
meux remède Baume de Cerisier Sauvage du Dr.
Wistar.

Certainement, à la règle générale, avec ces
sortes de préparations, cé remède conserve par-
tout su popularité primitive, et tonies saisons
apportent de nouvelles preuves de sun efficacité
reurarquable pour la cure du rhume «t du froid :
même quand les atteintes du rhumeet dufroid
ont été confirmées être une maladie consomptive,
elles ont été repoussées par l'influence magique
de ces préparations. Nous pouvonsavec une con-
faunce sans égale vous recommander ce remède,
Du Mereury de Québec, Déc, JT, ‘50,

Faîtes attention lorsque vous nchetez celte
médecine de voir si l'affiche porte la signature
1. BUTTS.
Préparé par SETH. W. FOWLE & CIE,à

Boston, @t à vendre par tous les pharmaciens.
Envente à Montréal chez Devins & Bolton,

Lamplongh & Campbell, Picault & Fils, John
Gardner, A. G. Davidson, Keuneth, Campbell
& Cie, J. A. Harte, H. R. Gray. En gros chez
Lymans, Clare & Cie, etdolm F. Henry & Cie.

2 aout. ds—u—3st

 

 

  

 

 

Extrait de Buchu de Felmbold.

_ Le grand remede Dinrétique.

Extrait de Bnchu de Hehimbold,
Le grand remède Dinrétique.

Extrait de Bnelm de Helmbold,
Le grand remède Diurétique,

Extrait de Buchu de Hehmbold.
Le grand remède Divrétique.

C'est nnssi un remèdepositif et spécifique pour
les maladies de ln vessie, des rognons, pour la
gravelle, la goutte, les faiblesses organiques et
pour toutes les maladies des organes urinaires
Voir Pannonce dans une autre colonne.

Prenez garde aux contrefaçons.
10 mars bm-11-nc-28
 

Feinture de Batehelor pour
LES CHEVEUX, LA MEILLEURE QUI Exisre—La cé
lèbre Teinture pour les cheveux, de WIL-
LIAM A, BATCHELOR, produit une couleur
que Von ne pent distiner de la couleur natn-

relle. Elle est garantie ne devoir nuire en rien

à ln chevelure ; elle remêdie aux inconvénients
causés par Pusage de mauvaises Teintures el
fortifie les cheveux pour la vie. L'enimloi de
cette tointure donne immédiatement à une che-

velure grise, rouga ou roide, une magnifique cou-

leur noire où brune tont en les rendant soyeux.
La véritable TEINTURE est en boite por-

tant sur les faces Ja signature de “ William A.
Batehelor.”
Manufacture : No. 81, rue Barclay, New-York;

ci-devant 233, rue Brondwayet 16, rue Bond,
A vendre chez JOHN FL HENRY & Cue

Montréal,
Montréal, 5 nov. 1863 aa—112
 

QUEST-ce que, If. Downs?
—C'est, où plutôt ce fut un bienfaiteur public,
ot nn philantrophe. 11 est maintenant mort, mais

il n laissé dertière lui un inonument plus dnra-
ble que les monuments de bronze et de marbre.

Sa mémoire est profundément gravée duns tous
les cœurs d'un peuple reconnaissant, el son
Elixir Balsamique cst ou devrait être considéré

comme un frésor dans (toutes les familles. Il

guérit la toux et tes rhumes.
John F. Henry et Cie, propriétaires, 303, rue

St.-Paul, Montréal, C. B.

19 juillet. Cr—ne—Hn—74

 

IFTENOIGYAGE local I — Mont.
réal, 29 fév. 1864.—MM, SeTn W. FowLE ET Cie:

—Messieurs, — Mn femme souffrait d'une grave

affection de Poumons depuis cinq ans, on lui re-

enmmanda d'acheter chez le Dr. Pieanlt du

“ BAUME DR Crmstzr SaUyaok DE WisTan.”

Je certifie que l'usage d'une seule bouteille de

cet excellent remède l’a gnéri radicnlement dans

le e trois semaines.
l'espace ¢ JOS. MENARD,

No.8 rue Canning.

À vendre chez Picault et Fils et par tous les

Droguistes du Canada.
2 avril em—32
 

7UNE bouteille n fait ccla.—
Le Rèv, S. B. Morley, Altleboro, écrit: Le remè-

de nppelé Le Restaurateur de la Chevelure de Mme

S. A. Allan, a pour effet de donner aux cheveux

des personnes âgées ln même couleur qu'à ceux

es gens.
dent fut obtenu par l'usage d’une seule

boutoille. D'autres de mes connaissances sen

sont servi avec le mêmeeffet. Jo regarde le Zr-

LOBALSAMUM Comue la meilleurs préparation pour

les cheveux. ‘ ;
+ A vendre par tous les drognistes. Dépot, 193

rue Greenwich, New-York.
2 anut, na-—u-—80

AVIS SPECIAUX,

Ir LE Pain Killer végétal de
Penny Davis, uprès l'essai d'innombrables té-
moins vivants, et considérée comme la plus gran-
de médecine du sitele, cLa continné d'avancer
dans l'estime du monde, comme la meilleure mé-

decine de famille qui ait jamais paru. A vendre
par tous les droguistes, 33

2 aout. n3—h—R0

Le Grand Remede Anglais.
—CELENRES PILULES DE SI% JAMES CLARKE, POUR
Les FEMstEs,—Cette médecine inappréciable ne
faillit jamais de guérir toutes les douleurs dan-
gereuses ct incidentes à la constitution des fem-
mes.

Elles modérent tous les exeds et fait dispa-
raître toute obstruction, provenant de n'importe
quelle cause, ct on peut compter sur une guéri-
son rapide,

AVIS

Dans tous les cas d'affections nerveuses, dou-
leurs de reins et duns les membres, lourdeur,
épuisement, palpitation du cœur, abattement de
l'esprit, hystériques, maux de tète, fleurblan-
ches, et toutes les maladies ocensionnées par un
système en mauvais ordre, ces pilules guériront
quand même tout autre moyen aurait failli,

Directions complétes sur chaque pamplilet qui
enveloppe, lequel devrait être conservé,
Une bouteille contenant 50 pilules, ct entou-

rée de l'étampe du gouvernement britannique,
sera envoyée franco, pour SI et six timbres de
roste.
JOB MOSES, Rochester, N. Ÿ., seul proprié-

taire.
NORTHRUP & LYMAN, Newcastle, C. E,,

Ageuts Généraux pour les Canadas.
À vendre à Montréal par J. M. Henry & Fils,

Lymans, Savage & Cie, Carter, Kerry & Cie,
au Medienl Mall, Lamplough & Campbell, 8. J.
Lyman & Cie, et tous les pharmaciens.

27 mai 1863 an—55
 

IFUN citoyen de Québec guéri
de quinze Lrälures—Ln lettre suivante it Été re-
gue par un des plus respectables droguistes de
Québec, Canada :—
W. E. BRUNET, sq, Drogniste,

Pont St.-Roch (ou rue Craig.)
Québec.

  

Clier Monsieur,
Ceci est pour certifier que j'ai €

gnéri «le quiaze brûlures quej'avais sur le bras
droit, en me aut de In SALSEPANSILLE py Bis.
ral, J'ai eu ces brûlures sur le bras au-delà de
quatre ans, et pendant ce {vmps, il en est conti-
nuellement sorti de Lu matière, ce qui m'affiiblis-
sait à ce point que j'ai été obligé de gurder le
lit pendant quatre mois, Ayant enteudu parler
de ln Salsepareille de Bristol, jai cru que je de-
vais l'essayer. Jen ai usé six bouteilles avec le
meilleur resultat, car je suis à présent aussi fort

si capable de travailler que je l’étais avant
que je fusse atteint de ces brûlures.

OLIVE GARNEAT.
rmentde devant moi, ce Ibème jour de fé-

vrier 1863,

aà parfaitement  

  
    

 

 

   

   

  

ED. ROUSSEAU, M. D.
2 noût. AS—H—80

IF AVIS. —Kevues périodiques,
Magazines, Livres de Fantaisie, Nonvetles, Pa-
peterie, Livres d'École, Livres pour Enfants.
Ghansonniers, Afmanache, Estampilles, le Cour-
rer des Ftats-Uni, LE P.IYS et tous les jour-
naux français et anglais de Montréal et de New-
York, à vendre au DEPOT de Journaux de
DALTON, CoN pes RUES CRAIG ET ST.-LAURENT,

 
  

 

 

  CFFEMMES! Femmes!!! Fem-
MES III Ne manquez pas de lire

l'annonce qui se trouve dans ce
journal sous le titre de Paportont
pour les Feuunes, Le De. Cuxessian, de N-

York: a consacré les 80 dernières an-
nées de sx pratique aux maladies des
femmes, Ses pilules sont comme un

charme. Elles sout sûres ut garanties.
10 mars 1864

   

  

  
     

nn-—23

 
 

 

…Corporation de Montréal.

QUARTIER STE-ANNE,
VIS est par le présent donné

 

J que les soussignés ont complété leurs
ROLES DE COTISATIONS du Quartier
STE.-ANNE de cette ville ; que copie du dit
rôle ont été confiée à l'un d'entreux, à leur
Bnreau, en l'ITôtel-de-Ville où elle sera onverte
à l'inspection et exameu de tous les intéressés
d'ici à

Jeudi, te ftième jour d"Aout

prochain ; et que les dits cotizours s'azsemhle-
ront à leur Bureau susdit, VENDREDI, te DOU-
ZE d'AOUT prochain, à DIX heures de
l'avant-midi, pour reviser leur cotisation des
biens-fonds inscrits aux its rôles de cotisn-
tion, et que 1A et alors ils entendront et examine-
ront toutes les plaintes relativement à telles co-
tisations de biens-fonds qui pourront être fuites
devant eux.

JEROME GRENIER,
DANIEL FARRELL,
JOSEPH DESCHAMPS,
JAMES ©. BEERS,
REMI LAMBERT,
ROLLO CAMPBELL,

Bureau des Cotiseurs, {

Co
ti
se
ur
s.

Hôtel-de-Ville,
Montréal, 23 juillet. jièn—76
 

 

Corporation de Montréal.

QUARTIER ST-JACQUES

   
"IS est par le présent donné

AY fos Soins oncomppl f leur ROLE
DE COTISATION du Quartier ST.-JACQUES
de cette cité ; que copie du dit rôle n été confiée
à l'un d’entre eux, à leur Bureau, en l'Hôtei-de-
Ville, où elle sera ouverte À l'inspection et exr-
mende tous les intéressés d’ici à

Jeudi, le time Jour d’Aout

prochain; et que les dils cotigeurs s'assembleront

A leur Bnreau susdit, VENDREDI, le CINQUII:-

‘1 ME JOUR d'AQUT prochain, i DIX heures de

l'uvant-midi, pour reviser leur cotisation de biens-

fonds inscrits audit rôle de cotisation, et que Ia

et nlors îls entendront et examineront toutes

plaintes relativement à toiles cotisations de Licns-

fonds qui pourront être faites devant eux.

JÉROME GRENIER
DANIEL FARRELL
JOSEIH DESCHAMPS
JAMES C. BRERS,
REMI LAMBERT,
XOLLO CAMPBELL,

—

“s
mm
os
no
g

Hlotel-de-Ville, Burean des Cotiseurs,

\o.lréal, 16 juillet 1864. jja—73
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AVIS PUBLICS.

E Maire, les Echovias et les
À CITOYENS de la Cité de Montréal, par

leur Conseil et Procureur soussigné, donnent,
par leurs présentes, AVIS PUBLIC, que SAME-
DI, le DIXIÈMEjour de SEPTEMBRE prochain,
à dix heures et demie du malin, an Palais de
Justice de cette ville, ils présenteront, parle
ministère de leur dit Conseil et Procureur, à au-
cun des Juges do la Cour Supérieure du Bus-
Canada, dans et pour le Dietrict de Montréal, en
Chambre, une Requête demaudant au dit Juge
de choisir et nommer, en vertu de l'Acte de In
Légistaiure 27 et 28 Viet, ch, 69, trois personnes
capubles et désintéressées, pour agir en qualité
de COMMISSAIRES, pour lixer et déterminer,
conformémeut au dit Acte, les prix et compen ine
tion à être accordés pourles lots et morceaux de
terre ou biens-fonis ci-après mentionnés et dési-
gus que la dite Corporation de In Cité de Ment-
réal a décidé d'acquérir par résolution passée le
vuaième jour de mai mit-huit cent soixante-et-
gnatre, pour prolonger la rue She:brouke, en
celte ville, savoir:

lo. Un terrain de forme irrégulière, borné à
un Lout parla rue Amherat et, à l'autre, parte
par tu rue Ste Nicholas Tolenting et partis par
L. CE. Fauteux, du côté otest partie par un in-
commu et partie par L. G. Fauteux, et du côté
est parle reste de la propriété de Madame J. L.
Codère, dont le dit terrain fait partie, uyant
R3 1p10 pieds sur La rue Amherst, 62 510 pieds
surlu rue St-Nicholas Tolentin, 153 T0 pieis
dans In ligne est, T0 piels daus ln ligne nord-
ouest à purtir de In rue St-Nicholas Totentin en
suivant la ligne du dit L. G. l'anteux, de là fai-
sant angle et suivant toujours la ligne du dit
Fanteux 32 4710 pieds, de là déviant encore et
suivant lu ligne du dit jacounu =: pieds jusqu
la dlite rue Amherst, superticie 10,332 pieds, me-
sure anglaise,

20, Un terrain de figure irrégulière, borné en
front par la rue St-Nicholns Tolertin, en arrière
pur Ia rue Sherbrooke, d'un côté (Ouest) par dn-
seph Duhamel et de l'autre côté (Eat) par ta
propriété de Madame J. FE, Godire, dunt lo dit
terrain fait partie. nyant T0 pieds de front, 83
1,10 pieds en avrivre, TS 5510 pieds dans Li lyme
ouest, eb 3 pied dans Ia ligue est, superficie
5,741 pieds, mesur i:

HENRY STU.
ROUER ROY,

Montréal, 2 août IaG-1.

 

  

   

      
    

  

Procurenr
$ ile Bau Corporation.

Le MATRE, lex ECREVINS ef le: CITOYENR
du lu Cité de Montréal, par leur Conseil et Pro-
cureur soussigné, donnent, par les présentez,
AVIS PUBLIC, que SAMEDI, te DINCEME jour
de SEPTEMBRE prechein, à DIX lenprs et
DENTE du matin, au Palais de Justice de ete
ville, ils présenteront, pur ministère de leur
dit Conseil et Procureur, À aucun des Juge de
Lu Cour Supéricure du Dits-Canada, dans et peur
le District de Montréal, en Chambre, gue Regue-
te demandaut au dit Fuge de €
en vertu de l'Acte de lu Législature 27 ct 25

ji ables i

  
 le

 

nisir et nenamer,

       Viet, ch, 60, trois personnes 4 dé-in-
5, pour agir en qualité de Commissnires

et déterminer, conformément au dit
Acte, les prix ct compensation à être accordés
pour les lots on morceaux de terre où biens-fonds
ci-après mentionnés et désignés, que ladito Cor-
poration de tn Cità de Montréal n décidé dQuc-
quérir par résolution passée le sixième jour de
Juillet mil-huit cent soixante-ei-quatre, pour
rectifier Lu ligne dde la rue Mignonne et pourélar
giv In rue St-Pierre ¢t Lu rue des Allematdz,
savoir:

a

  

  

 

 

   

   

 

Tourla rue Mignonne.— Un terrain de figure
irrégulière, borné en front et au côté nord-est
par la rue Miguonne, au sud-ouest par In rue St.
Urbain ct en arrière par le reste de Lu propriété
de François-Xavier Beaudry, lout le terrain fit
partie, ayant 1239 pieds de front, 158 pieds en

  

arriere, 5 9110 dans In ligne Nord-e-t, et 14 2410
pieds dans la ligne sud-ouest, suparficie T497
pieds, mesure angluise,

Pour Lurue St-Pierre —Un Lerrair borné en
front et d'un côté (nord-ouest) par lu rue Ft,
Pierre, de l'autre côté (sud-est) par ln rue
Pan} et en arrière par le reste de ti propriotr
Johu Ogilvie dont le dit terrain fur partic;
avant 119 810 pieds de front, sur 4 piedz de
profondeur, superficie 479 2pLe pieds, mesure an-
glaise.

    

  

Pour la rue des AUemanda—Un ferrals borné
en front et au bout sud-est par lu rne do: Allee
mands, au bout nord-ouest par Lie rue Dorchester
et cn aurière par Victor PHL Bourges, a;
T0 7110 pieds de front et 7 6110 pivds de rr
deur, superficie 137 320100 pieds, mézure an-
gluize.

  

 

TTENRY STUART, ¢ Procnreur
ROVER ROY, § de a Corporati

Montréal, Z noût 156.1

 

Le MAIRE, les ECHEVINS et Jes CITOYENS
de ln CITE de MONTREAL, par lene Conseil et
Procureursoussignée, donnent, parles présentes,
AVIS PUBLIC, que SAMEDI, le DIXIEME
jour de SEPTEMBRE prochain, à DIX heures
ot DEMIS du matin, au Palais de Justice de
evtte ville, ils présenteront, par le ministère de
leur dit Conseil et l’rocureur, à aucun des Jugges
de la Conr Snpérieure du Bas-Cunada, danzet
pourle District de Montréal. en Chambre une
Requête demandant au dit Juge de cluisr et
nommer, en verte de l'Acte de la Législature
27 et 28 Viet, 00, trois personnes capables et
désintéressies, pour agir en qualité de COM
MISSAIRES, pour fixer et détermin-r, confor-
miémient au dit Acte, les prix et compensation à
être accordés pour le lotou morceau de terre
ou bien-fonds ci-après mentionné ct désigné,
que Ja dite Corporation de la Cité de Montréal
n décidé d'acquérir par résolution passie le
douzième jour d’Août, mil huit cent soixante vt
trois pour élargir la rue Mignonne, savoir:

n borné en front par Lu rue Mignon-
ne, en arrière pur le reste de In propriété de
Edward TL. Ranson dont le terrain fuit partie,
d'un côté (Sud-Ouest) par une ‘rux projetée et
d'autre côté (Nord-Est), par la dite rar Mignon-
ne, ayant en fronteten arrière 76 pieds, dans
la ligne Nord-Est 24 60/00 pieda, et dansla ligne
Sud-Ouest 19 471160, superficie 1312 GOjIUO pieds
mesure française '

  

  

   

   

  

 

 

HENRY STUART.) Troeurenr .
ROUER ROY, § dela Corporation.

Montréal, 2 noût 1804. hf—xn
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D

FOUR

DAMES ET DEMOISELLES,

GOUETERS français noirs. Sou-
KD) Tiers français brodés en couleur.
Congrès en Kid pour Dames 6s. 3d. 3 13a.

Congrès en veau francais pour hommes, Petits
Souliers d'enfants de différents goûts, importés
de Paris et de Boston. Congrès eu prunelle pour
Dames 3s. 9d. d 12s. 6d.

B. ANGERS,
305, Rue Notre-Dame,

Pris de la Rue McGift.

3 aout, an—80

 

TLARE à égouts! Tuyaux à
RGOUTS!—Maintenant en main, une gran-

de quantité de TUYAUX A ÉGOUTS,duGluzer,
de toutes grandeurs, par longueur de trois pieds,

nussi BRIQUES A FEU de première classe, Vn-

sea, Caps de Cheminée ot meilleur Ciment Ro-
Vergers,maiu pour Vergers 11. 11, FORBES,

Queen Street. 7 juillet Lm—G9

MONTRÉAL,

PAMPHLETS

CARTES DE
CARTES DK
CARTES DE

VISIT
VISITE
VISITE

PROGRAMMES
PROGRAMMES .
PROGRAMMES

Ere, Bre, Ere,

marché que partout nilleurs.

culation de leurs annonces.

p. m. la veille des publications.

Montréal, 19 juillet T864 

LE PAYS

Ou exévute aux Ateliers due P

BILLETS DE
BILLETS DIS FAIRE
BLLLETS DE

Avec élégance, ponetnalité ek à aussi

FOURNAL SEMT - QUOTIDIEN

l’ubliéles Mardis, Joudis ot Ramedis matin

Xe. 7, Rue Ste,-Therese,

AVS:

AMPRLETS
PAMPHLETS PAMPITLISTS
PAMPHLETS PAMPHLE TSi

RLANCE BJ TOUPRS SORTES
BLANCS DIS TOUTES SORTES
BLANCS DE TOUTES SORTEN

CIRCOLATRES
CTROULATRES
CIRCULATRES

TÉTES DE COMPTES
TETES DE COMPTES
TÈTES DE COMPTES

BILLEUS PRONISSOIRRH
BILLETS PROMISSOIRES
BILLETS PROMISSOIRES

FAIRE PART
ART

FAIRE PART

S D'AFFAIRES
AS D'AFFAIRES

AFFTCITES AFPLCTIES
AFFICHES AFFICHES

. AFFICHES AVFICHES

bon

prem+ele ncemimet

pay Les annonçeurs trouveront dans

LE PAYS de grands avantages dans la cir-
x

On recevra des annonces jusqu'à 6 heures

Vorume ALT. — No. 81.

VENTES A L'EXUAN,

VENTE importante de meubles
de ménage, de magnifiques pianos, en bois

de rose, à sept octaves, et dans de belles boîtes
técoupéra, assortiment de meubles pour salon,
chambre à diner, en acajou et noyer noir, qua-
tre assortiment de meubles pour chambre à cou-
cher, en chône découpé, tapis, Miroirs, poéles de
cuisines, lits et fonrnitures de lit, uv magnifique
earosee, la propriété de fou (. B. Symes, éer.,
de Québec, un excellent fusil et plusieurs autres

j articles en trop grand nombre pour être tous
mentionnés, jeudi te 4 août,‘seviu vendu dans nos
magasin: rue St-François-Xavier, en addition à

! la collection ordinaire de meubles de ménage,
! tout l'amenblementdel à résidence de Herbert W.
I Hawkes, éer, qui doit retourner en Angleterre.
{ Cet ameublement comprend en partie un nssor=
timent complet de meubles pour salon, en aca-
jou, Sidehdard en acxjon, Canapé, Chaises, Ta-
bles a diner, argenterie plaquée el coutellerie,
meubles de chambre à couchor, lits et couvertu-
tes do fit, commodes, bureaux, matelas de erin
de premiere qualité, nesortiment de meuhles pour
toilette ete, Aussi un superbe piano sculpté à
sept nctaves (un an d'usage seulement) par an
des meltlenrs manutuelureurs de New-York ; nn
do en acajou, six octaves, wu mé en chine
sculpté, trés étégont, pour chambre à concher
(dessus en muvwbre) superbes coucheltes, chaises,
lave-maius ete, en aesjou ; étagères, boites à
musique, tables de centre et à curtes, rifrigére-
teurs, converts de plats en fl de fur, ustensiles
de cuisine et prêles de cuisine garnis,

Le carrosse qui estun très-bel article sera
vendu à midi Tant ce qui est offert en vente
sera vontsays réserve. Commela vente com-
prend un erand nombre d'articles, elle coumen-
cera À dix heures moins un quart, Un lot de fer-
Manteriv et de ferronnerie sern vendu pour clore
Une consiguation, Les articles pourront être
exauntinés, mercredi après-midi, le 5 noût:

 
 

   

  

Vente à DIX heures moins un quart.
SILAW er FRÈRE,

Eucanteurs.
30 juillet, 79

 
 ormeve error

A yAVIS.
PLETE Akin, de Ia parvoisse
kate Lachine cultivateur débiteur insovable,

absent de 1 Pravinee,
AVIS eat par le présent donné que le soussi-

gné mn étl, le 15 JUILLET courant, nommé Cu-
valeur aux biens du dit Robert Akin, adinie-
tratenu des propriétés qu'il au lnis<ées en cette
Province.

Toutes personnes eudetttes envers le dit Ro-
bert Akin, où ayant quelque chose lui apparte-
nant, devront payer ou remettre les dits bieus
in soussigné seul, ct ceux qui ont des réclmna-
tions, contre lui, voudrons bien les transineture,
iment attestées,

 

  

C. DORWIN.
Curateur.
juo—74Montréal, 19 juillet 1834.

: LIVRES NOUVEAUX.
sons de Loi par A, M.

 

Bayeux 1 val

 

] PA ees ae aa
PL A neien Figarz, Frades sativiques par FE.
f Coabopenn Tvolin 12 be. ooii oo, Te
« Manoel iMustré de la bonue compagnie, du
| ben tou etde In politesse par M, Bir-

tent 1 volin 12 br

    

 

 

Jérénne Patorot à lu recherelie d'une posi-
tien sociale pur La. Reybaud 1 vol in
PEA 25

Jérome Paturot à Ta recherche de fa moit-
Tene des républiques par lus. NeyLand
} volin 12 Dr 2102010 0e us 00000eee 25

Le Mendiant de St-Roch par EE. Sonves-
tre 1 vol in 123 brea 25

Un million de curivsités hapuléunicunes |
volin 32 Dr, 10462 s 2 aa ea ee ane ee 49

Les quarts de wit par Goode Lu Landeile
1 vol im 13 hr. ce seen Ces ou

Le Docteur Américain, souvenir d'un

médecin pur D. H., Revoil 1 voi in 12 hr 25
Paris & vol de Cunard, impressions de

| Voynge, volin 32.000. aes 4
Voyage dons l'intérieur de l'Amérique du
Nord pur Che. Rodmer 3 vols in 8 br... $2.50

En vente à In librairie de

! JB, ROLTAND er FILS,
Hue St-Vincent, No. 8.

26 juillet 71

A VENDRE
i Bl NoASel de Liverpool (en

i
1

|
| A RECEVOIR.

|

!

 

740 sacs de sel en magasin,
WNL MIDDLETON er COTE,

Rues Willington et Canal,
Montreul, 25 juillet qI

[ VINS! VINS! !
|

! i ERVIEREMENT reçu notre
grave essortimient ordinaire de CLARET

| boisson trés-vrafraîchissante pour l'été. Aussi
vies Fanternes, d’excellent Port, SIERRY, et des
; Vins du Thin, à vendre par
: BRUNEAU, NADEAU gr CIE,
| 41; rue Notre-Dune,

coin de In rue Bonsecours.
T0

 

9 juillet 1864.

SUCRE ! SUCRE !
i peri espère de stucre pour

confiture aux pris réduits ordinaires. Aussi,

 

| Fruits frais dans Ie Sirop, Fruits eonfits, marme-
lade d'Orange teaiche, belle buile & sulade en
flacon et demi-flacon chez

BRUNEAU, NADEAU er CIE.
5 juillet 18642 3

 

 

|

|

Corporation de Montréal.

AVIS PUBLIC
| FIST par Fe préseut donné que

4 le ride de Perception de In Cité de Mont-
| réal pour ies Quartiers EST, CENTRE, OUEST
{et STE-MARIE, de ln dite Cité, est complété,
“et qu'il déposé au Bureau du Soussigné à
I'Hatel-de-Ville, Toutes personnes y mention-
fera, comme sujettes au paiement de cotisations,
lnxes où contributions sont muintenant requises
d'en payer le moutant au Soussigné, à son Bu-
veau, dans les vingt jours-de cette date, sans
avis ultérieur,

3. DEMERS, |
Trégoricr.

df—ia

 

 

Hôtel-de-Ville ?
Montréal,-30 juillet. $ .

DÉMÉNAGEMENT
AU No, 112, RUE ST.-PAUL, COIN DE LA

PLACE JACQUES-CARTIER.

LE Soussigné transporte main
tenant son magasin de

FERRONNERIES ET POELES

 

« CANADA ” pour charbon et bois, original

ct patents II à été coulé expressément pour le

marché de Montréal. Un Poèle des plus écono-

miques prenant ln placo des “ STEWARD

« Imitation STEWARD” et « TRIUMPH
que * EMPIRE »'“ VIOTOR.” ENSEIGNE DU MARTEAU

NSRIG G. LEPAG
9 avril.

pese 0erto APttPorte EEDEES

LE NOUVEAU POELE DE CUISINE

ainsl |
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ASSURANCES. MEDECINES. MEDECINES.
 
 

COMPAGNIE D'ASSURANCE
DE

L'UNION COMMERCIALE,
(THE COMMERCIAL UNION ASSURANCE COMPANY

19, CORN HILL, LONDON, E. C,

CAPITAL : — S12,509,000 ; sur lequel $1,230,000 sont payees.

ARGERNT PLACE: £1.756,009.

CONRTE LE FEU ET SUR LA VIE.

Bureaux : Rue St, Paul, Nos. 221 et 223, Montreal.

DÉPARTEMENT DU FEU.

1 A Compagnie a commence ses opératious dusts te Départenzent
4 en Oviwbre 136i. Elle a été fondée duns le bat de modifier les taux exorbitants demandés

par les bureaux ligués ensemble nyrès le graud feu de Londres. Les succès qui vut marqué les
opérations dé lu Compagnie ont été tels qu’ils ont réalisé les espécances des Directeurs et les à in-
duits à étendre leurs upérations au Gunuda, où les Agouts Généraux sont prêts à prendre des

risques contre ls feu, a .
DEPARTEMENT SUR LA VIE.

La préférence marquée que le publie montre pour les bureaux qui s’étudient & prendreles in-
térôts de leurs patrons en mème temps que ceux de leurs propriétaires, à induit les Directeurs de
truusigerles affaires de ce Département de manière à cs qu'une classe dassurds ne soit pus béné-
ficiéé ua détriment d'une notre. Ils oùl résolu d'appliquer daus le Département sur la Vie les tie
mes principes qui les ont guides dus le Département du Peu, ils accurdent aux assurés tous les
bénéfices que la science permet et que Ue rence ère, :

On pourra facilement juger de la postiiou et des
tableau qui suit, extrait du News du 11 juittet 1863,

  

   

péraucez de cette Compagnie en parcourant

“UGMENTATION DURANT T/ANNÉE 1862 SUR L'ANNÉE 1861, TEL QUE DÉMONTRÉ
PAR UN RETOUR ORHDUNNE PAK LA CHAMBRE DES COMMUNES ET

IMPRIGE LE 23 JUIN 1803.

Conunercini Union
North British and Merenitile
Liverpoll and Loudou
Royal Pa ttes asc n ess
Queen, ...... eet ere eateraera
Leds and Yorkshire
  

   

 

OUD. tte see tiie seieens
Provisciul eee 1,270
Wesuniuster 1253

 

;

Caledonian, o.oo... ues
Sul ceva
Guardian

De plus amples informations seront données en adressant aux Bureaux de Lt Compag
RUE NT, PAUL, Nos, 271 et V23, à Montreal.

Alexander Hart,
AGENT YOUR MONTHEAL,

Morland, Watson & Cie,
pitty VEYRCRE-GLERAN FR LT AGesTs-GÉNÉTAU X Polit LD CANALS.

Frederick Cole,
SECRÉTAIRE.

€ février 1864 aa—5

 

A GRANDE ASSURANCE ANGLAISE
bITE

NOTRH BRITISH AND MERCANTILE FIRE AND LIFE

INSURANCE COMPANY
ETABLIE EN 1809

CAPITAL DOUZE MILLIONS DE PIASTRES

ACCUMULATION DE FONDS --------- DIX MILLIONS DE PIASTRES ET PLUS
KEVENU ANNUEL ---- 4777007050 « DEUX MILLIONS DE PTASTRES ET PLUS

0-0  

ETABLISSEMENT DE LA BRANCHE CANADIENNE

OFFICIER NS

DIRECREURS-GERANTS

D. LORN MACDOUGALL, Eer, | THOMAS DAVIDSON, Ber.

DIRLCTEURS CUDINAIRES

THON. LOUIS RENAUD, M: C, L., L'HON. THOMAS RYAN, M. P.P,
L'HON. JOHN ROSE, M. P.P., JAMES LAW, Eer, Marehanel,

C. J. BRYDGES, Divecteur-Gérant du Grand-Trone, dout tous ont actionnaires.

 

IR. J. JOHNSTON, Esq... Scerétaire local.

DEPARTEMEXT DU FEU

CETTE COMPAGNIE, QUI COMMANDE LA PLUS GRANDE CONFIANCE PAR SON
ANCIENNETE KT LES NOMS HONORABLES DE SES DIRECTEURS, qui ont tous intérêt
dns son bonfonctionnement comme Actionnaires, assure les Bâtiases et toute autre description de
Propriété, contre les dommagespar le Feu et aux conditions les plus favorables,

 

DÉPARTEMENT SUR LA VIE

NOUVEAUX ET “UE,
euHITORIUT. AVANTAGES

1€ LE SYSTEME DU DEMI PREMIUM.

De cette manière, “ne personne peut assurer s: vie pour la moitié des taux ardinaires et pren-
dre part à tous les bénéfices du système du demi-crédit, sans qu'il n’y ait de detres.

20 SYSTÈME DE LA DOUBLE ASSURANCE.

De cette manière, pour un premium modéré on peut se procurer nne police qui angmenters
du double le montant vssuré d'abord. Ce systüne est très avantigenx pour les cuncs
personnes.

CERTIFICATS INCONTESTABLES.

Sur appliention et à certaines conditions, les Polices de la Compagnie sont déclarées irréeu
sablus et exemples de premium extra lorsqu'on demeure à l'étranger.

APPLICATIONS DE BONUS,

Les assurés ont le privilège d’Appliquer eur Bonus des manières suivantes :
10 En l'ajoutant à Ja sommeassurée et payable avec lu somme dans la police.
20 Le livrer pour en être puvé immédiatement.
30 À la féduction ou à l'extinction entière des primes futures

POLICES ÉGOULÉES.

On peut reprendretelles Polices dans aucun temps dans les six mois del'expiration des vingt,
etaun jours de grâce, en payant le premium avec les intérêts, sans examen médical où du certificag

Le Bureau des Directeurs de Montréal a plcin pouvoir de
régler les pertes.

On pourra seJ ocurer des formes de proposition et toutes autres in
au BUREAU GÉNÉRAL—Nos, 2, 4 et 5, à la BOURSE.

MacDougal et Davidson,
AGENTS GÉNÉRAUX POUR LE CANADA

SOUS-AGENT : P. R. FAUTEUX,
10 oct 1863 “

formations, en s'adressant

H-—afpe—110

(en bouteilles d'une pinte.)

   

Le grand Purificateur du sang
 

SALSEPAREILLE DE BRISTOL

Partientièrement recomnmiandé
durant lé printempz ut l'été, lorsque le sang

IMPORTANTToFEMALES
ES
    

| Important pour les Femmes.
PILULES.

est épais, ln cireulution diflicile et que les hu-
meurs du corps deviennent mulsaines par leurs
secrétions dans Ia peau durant les mois d'hiver.
Cu puissant détersif nettoie toutes les parties du
syeteme et devrait être pris tous les jours comme
huisson diurétique partous ceux qui sont malades
ou qui veulent éloiguer les maladies. Clest la
seule véritable préparation pour la guérison per-
tanente des cus les plus dangereux puimi les

DR. CHEESEMAN.
PROCLAMATION.

AUX FEMMESMARIÉES OU NON.

Le plus ancienRegulateur.
maladies suivantes :

Sercfule, Durtres, Tumeurs, Uteères cl Impétigo,

Billicuses, Jurnisse, ele., ele,

leurs furmus les plus dangereuses.

du sang.

 

pas dans cette prêpe

  dice,
Dos dire

remède su

 

lures dde LANMAN ET Kemrse trouve sur l’affiet
bleue,

Las
tous les pletrmacions du Canada.

  

  Agouts à Montréal
; phonghet Campbell,
FG Davidson, HK. ay, à la pharmacie du D
: Picault et par tous les droguistes du monde.
{22 mars 1864 H—AA—28

  
  

pour toutes les espèces d’Eruptions Scrofuleuse
C'est aussi un remdde suns pardèlle pourles
Uume, Enflures Blanches, Névralgic, Débilité
générale du système Nerveux, Pertade l'Appétit,
Lungueurs, Llourdissements, et toutes les Mulu-
dics du Foie, les Fièvres Intermittentes, Fièvres

On garantit que c'est in préparation la plus
pur eet Ia ping puissante, faite avec de la vérita-
ble Salseparcille du Honduras, et c'est lu seule
qui puisse guérir les midadies syphilitiques dans

C'est le meilleur remède, et de fait le seul sur
lequel on puisse compter pour la guérison de
toutes les maladies occisionnées porl'éta timpur

Les inalades peuvent être certains qu'il n'entre
ation lu moindre particule

de substances mercuriciles, minérales ou vêné-
penses. Ilest parfuitement inoffensifet peut être
administré anx personnes faibles ainsi qu’aux
#ulants les plus délicats suns causer le moindre

ctions complètes pour se servir de ce
trouvent imprimées sur les papiers

qui enveloppent la bouteille ; et pour être en
garde contre les contre-façons voyez si la signa-

 

separcille de Bristol est en vente chez

: Devins et Bolton, Lam-
Gurdner, J. A. Unrte, À.

ELn’y a gunn seul et véritable
REMDE pourles FILLES ou FEMMES gui

MEDECINES.

CÉLÈBRES

REMEDES AMERICAINS
CONNUS SOUS LE NOM DE

PRÉPARATIONS PURES

DE

HELMBOLD
EXTRAIT DE BUCHU DE HELMBOLD

Extrait de Sulseparcille de Helmbold

EXTRAIT FLUIDE COMPOSE

BUCHU
FORTEMENT CONCENTRÉ,

Véritable Préparation de IIelmbold.
RUMEDE 8PECIFIQUE ET RADICAL

Pour les Muladies de lu Vessie et des Poumons, souffrent d'Irrégularités ou Obsiructions de la
Menstrue.
Ce remède a été reconnu depuis un grand

uombre d'années, Ce sont les

Pilules du Dr Cheesemanpourla
Femme

(ue les Femmes peuvent prendre pour secourir
la suppression des Maladies périodiques, qui, si
elles sont gardées suivant les besvins de la nature,
leurgarantiront le plus de santé et de forces ; et
qui, si elles ne sont pas régulièrement expéri-
mentées, produiront In douleur et la mort; et
c'est le premier de tous les Remèdes pour les
Femines, les

Pilules du Dr Cheeseman pour la
Ferame

CE BON VIEUX REMEDE DOR coutre
toutes les Obstruetiens, « été employé avec plai-
sir et avec profit pendant ringl-cing ans, dans
toutes les parties du monde civilisé. Son inven-
teur est unVILCX MAÆDECIN TR 1S-EXPL-
RIMENT, que tout le monde connaît et estime,
eten qui tout le monde & confiance, Ce n'est pas
un pernicieux arrangement, muis un REM LDI
SOUVERAIN,

1e LES

Pilules du Dr Cheeseman pour la
Femme

n'ont jamais failli, et des milliers de certificats
constatant leur bon effet peuvent être trouvés
dans toutes les parties du pays. Les propriétaires
garantissent que

UNE BOITE

rétablira les fonctions naturelles mensuelles de
toute FEMME, yuelque soit sa condition et son
âge. En un mot, les

Tr.

 

INSECTICIDE-VICAT,
BREVETÉ.

TBE EP ER ED
Certaine ct in:lantanée aux insectes, tels qr

 

gnées, cte… ete,

        

  reculés un se

de ccxatomesost
suifisant pour la
destruction de
tout insecte.
l'Insceticide- Vi-
cat a acquis une
célébrité en
France qui à re
¢u Ia sanction

des sociétés savanter ot le Brevet—H a été

et de 1863.

Ce n'est pas un poison, caril n’est pas malfu
sant aux hoimmez ni aux animaux vertébrés.

Jen garantie l'Hfiencité et l'Innocuité

N'acceptez que ce «ni est dans des flacons
des souflluts eur lesquels ma si- 2, 4
nature est apposée, En ou

Tout autre chose est :
consPyuint naizereuse,

PRIX:
GRANDS FLACONS, 00 cents
PETITS FLACONS, 35 ceuts

30 cents

50 cents

Enirepot général et seule maiso
de Gros au Canada

E, H. DOUCET,

MONTRÉAL,
17 mai. 50

Punaises, Coquerciles, Mites,
Puces, Poux. Fourmis, Bae
rons des fleurs, Barbeauwx, Areai-

L'INSETICIDR-
VICAT se com-
puse d’une pou
dre et d’un souf-
flet À l’aide du-
quel cette poudre
est lancée par
atome dans les
recoiss les plus

senl admis aux expositions universelles de 1855

“ontrefuçun Puison et par

BOITES-SOUFFLETS, appareil garni de poudre,

INSUFFPLATEURS,tout métal garnis de poudre,

153, RUE CRAIG, 153,

Pilules du Dr. Cheeseman pour la
Femme

qui ont été pendant un quart de siècle un remède
populaire et sûr pour renouveler lu Menstrue
interrompue, sout tellemet excellentes que les
femmes en état de grossesse ne peuvent pas cn
fuire usage parce qu'elles produiraient un résuliat
funeste, Mais elles ne peuvent faire aucun mal

pe

autrement,
LES

Pilules du Dr Cheeseman pour la
Femme

sontla seule Médecine sur laqnelle les FEMMES
MARIEES ct NON-MARILES ont compté
depuis plusieurs années et peuvent actuellement
compter. PRENEZ GARDE AUX IMITA-
TIONS ! Portez cette annonce à votre Droguiste,
et dites-lui que vous voulez avoir la

Meilleur et laplus sure Medecine
du monde pour les Femmes

laquelle est comprise dans les

Piluies du Dr Cheesemanpourla
Femme.

Ces Pilules formant la meilleure Préparation
qui ait jamais été inventée, avec un succès im-
médiat et persistant.

NE VOUS LAISSEZ PAS TROMPER !

Les Pilules du Dr. Cheeseman ont reçu et
reçoivent encore aujourd’hui la sanction des
médecins les plus éminents de l'Amérique,
137 DIRECTIONS EXPLICITES avec

UNDOLLAR PAR BOL

ul  
le

ui-

chaque Boîte. Prix :
TE.
Les Pilules sont expédiées par la Malle, promp-

tement sur l'envoi du prix, en fonds courant, aux
Propriétaires.
En vente chez tons les Droguistes en général.

HUTCHINGS & HILLYER,
81, Cedar Street, N.- 1,

JOHN F. HENRY & CIE, Agents en Gros
No, 30:, rue St.-Paul, Montréal, C. EF.

10 mars 1864 u—aa—cfps—23
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reeLe Parfum par Excellence
(Extrait de fleurs fraîchement cueillies.)n
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CELEBRE EAU DE FLORIDE
DE MURRAY & LANUAN

CE parfum exquis et préparé
avec des fleurs tropicales fraîchement cueil-

 

Er YS

 
 

T'APISSIIE,

PATRONS HOUYEAUX.
 

 

rie de
JB. ROLLAND ET FILS

No. 8 rie St.-Vincent,

Montréal.
19 avril, 20

VESANTd'etre reçu à Eu librairie

lies et d'une 0J:ur suave. Son avôme est inépui-
sable ; son effet sur Ia peau est des plus rafrai-
chissant ; elle donne de la vigueur an corps et de
l'élasticité à l'esprit principalement lorsqu'on en
met un peu dans le bain. Elle apporte un soula-
gement immédiat dans les

nblonissements , les Attaques
Nerveuses, les Maux de Tête,
In Débilité et les Attaques
itl*Mystérie.

Depuis 25 annnées ce parfum a toujours pris
F'ascendant avec l'élite de la fieshion surles

 

AVIS.
Baird etCrawford

une part du patronage public.

BAIRD kr CRAWFORD,

63, Grande Rue St.-Jncques,
Porte à l’ouest de la Salle Nordheimer.

 

JRAECRMENT ienrs amis et Ie
public généralement qu’ils ont OUVERT ces

magasins, No. 63, SUR LA GRANDE RUE ST.
JACQUES, porte voisine à l'ouest de ln Saîlle
Nordhcimer, nvec un NOUVEL ASSORTIMENT
D’EPICERIES et de PROVISIONS; aussi, un
assortimoeut choisi des meilleurs VINS, à des
prix qui peuvent soutenir la compétition avec
ancune maison dans cette ligne, et ils sollicitent

N. B.—Le soussigné se fait un plaisir d'attirer

+utres parfums, aux Indes occidentales ‘Cuba,
aa Mexique, dans l’Amérique Centrale et du Sud,
et nous le recommandons avec confiance comme
un article qui, pour la délientesse de l’arôme n'a
pas son égal. Cette eau fait aussi disparaître de
a peaules

Gerçures, les Pustules, les Bru-
lures du soleil, les Rousseurs
etles Boutons.

C'est un parfum aussi délicieux que l’Otio de
roses, et il donne au teint une fraîcheur et une
transparence magnifiques. Mélangé à l’eau il fnit
un dentifrice excellent, il donne aux dents une
blancheur éclatante. I! fait disparaitre aussi la
douleur et la raîdeur de la peau après la barbifi-
cation.
CowTREFAÇON.—Soyez bien sur vos gardes con-

tre les contrefaçons. Voyez si les noms de Mur-
ray et Lanman sont sur la bostteille et sur les
enveloppes qui portent une vignette de fantaisie.
, MIDEVINS et BOLTON, près le palais de
justice, Montréal, agents généraux pour le Ca-

l'attention de sesamis sur l'annonce ci-desaus, et
les informe que Je M. CRAWFORD associé avec
lui, est celui qui &.ôté si longtemps et si favora- 1,
blement connu comme assistant chez M. Alex. g
McGibbon, de Ia rue Notre-Dame.   C. J. BAIRD.

9 juillet 1864, am—70

amplough et Oampbell, A. G. Davidson
ampbell ot Cie., J. Gardner, J. A. Harte,

fra , & la pharmacie du Dr. Picault et par tous
a

nade. A vendre aussi en gros par John F. Henry
et Cie, Montréal.
Agents pour Montréal: Devins et Bolton,

K.
H.R.

roguistes du monde.
22 mars 1864, E-RA-28

pour la Gravelle ct l’Hydropisie,

Ce médicament fortifie les organes de la di-
gestion et soulage toutes les douleurs venant de
maladies telles que la Pierre, Retention, cte.
11 est excellent pour

Les hommes, les femmes et les enfants.

EXTRAIT PE BUYCHU

DE HELMBOLD

Pour les fuiblesses provenant d’excès commis à un
jeune âge et qui sont revonnues par les symyp-

tomes suivants :

Paresse
Perte de mémoire
Faiblesse nerveuse
Faiblesse de lu vue Douleurs aux reins
Lassitude générale Rougeur de la peau
Eruptions sur le visage Sécheresse de la peau

CETTE MEDECINE

détruit invariablement ces symptômes ; mais
s'ils ne sont pus combattus à temps, les consé-
quences de cette négligence se traduisent géné-
ralement par Ilmpotence, l’Imbécilité et les at-
taques d’Épilepsie, qui sont souvent mortelles ;
l’Aliénation mentale, et par cette maladie terri-
ble,

Mains brûlantes
Difficultés à respirer
Insomnies

LA CONSOMPTION.

Beaucoup de gens connaissent la cause de leur
misère, Inais peu l’avouent.
La mort des milliers de personnes qui périssent

par la cousomption est une preuve terrible de
cette assertion,
Quand lu constitution est affaiblie de cette

munière, il faut avoir recours à un remède qui
fortifie et qui donne une vigueur nouvelle au
système ; et c'est cela qu’on obtient par l’Æz-
trait de Buchu de Helmbold.

UN ESSAI CONVAINCRA LES PLUS INCRÉDULES.

FEMMES! FEMMES!

Jeunes ou vicilles, célibalaires, mariées ou que ont
l'intention de se marier.

Pourle plug grand nombre des affections dont
souffre le sexe féminin, YEXTRATT DE BUCHU
surpasse tout autre remède ; par exemple, dans
le chlorose ou retention, l’irrégularité ou la sup-
pression entière des évacuntions habituelles, la
stérilité et toutes les maladies auxquelles les
femmes sont sujettes, on ne pourra trouver un
remède plus efficace,

MALADIES SECRÈTES

Ne vous servez plus de baume, de mercure ni
de médecines répugnantes pour des maludies
désagréables et dangereuses.

L'EXTRAIT DE BUCHU DE HELMBOLD

guérit les maladies scerétes dans toutes leurs
phases, à peu de frais, sans changement de ré-
gime ct sans aucune incommodité.
Ce remède occasiunne un fréquent besoin

d'uriner, et par ee moyen détruit les obstrnetions
et guérit les retrécissements de l’urêtrequi cau-
sent de si grandes souffrances et gne l'on voit si
fréquemment dans ce genre de maladie.

Les milliers de personnes qui ont été les victi-
mes des charlatans et qui ont payé des prix énor-
mes pour être guéries en peu de temps, ont dé-
convert qu’elles avaient été trompées. Avec
l’aide des astringents les plus forts, le poison
sèche dans le système, pour se montrer de nou-
veau plus tard, et souvent après le mariage.

SERVEZ-VOUS

DE

L'EXTRAIT DE BUCHU DE IJELMBOLD

Pour toutes les maladies et les affections des
organes urinaires, le reméde est effectif, quelle
que soit In cause de lu maladie etle point où
elle soit arrivée.

Les maladies de ces organes demandent l’aide
d'un dépuratif, L'Extrait de Buchu de Helmbold
est le meilleur dépuratif conun. Ce médicament
aura toujours l'effet désiré dans chaque affection
pour laquelle il est recommandé.

SANG! SANG! SANG?

Extrait Fluide de Salsepareille composé
FORTEMENT COXCENTRÉ

DE HELMBOLD

SYPHILIS

Ceci est une affection du sang qui attaque les
organes sexuels, l’intérieur du nez, des oreilles,
de la gorge, etc, et apparaît sous la forme
d’ulcères. L'Extrait de Salsepareille de Helmbold
purifie le sang ct donne à la peau un teint frais
et animé. Comme I'Extrait est préparé spéciale-
ment pour ce genre de maladie, ses qualités sont
plus efficaces que celles de tonte autre prépara-
tion de salseparcille.

LA LOTION DE ROSE
DE HELMBOLD.

Est une application excellente dans les mala-
dies d'une nature syphilitique. Elle est recom-
mandée comme injection dans les affections des
organes urinaires venant d’excès. Des certificats
du caractère le plus respectable accompagnent
toujours les préparations,

CERTIFICATS DE CURES

en notre possession depuis hnit à vingt ans et
signés de noms célèbres dans les annales de la
science.
Pour les vertus médicales du

BUCHU

voyez | Dispensaire des Etats-Unis : les ouvrages
importants du professeur Dewees sur la pratique
de la médecine ; les remarques du célèbre docteur
Pbysick, de Philadelphie. Voyez également les
remarques du docteur Ephrihn McDowell, médecin
renommé et membre ducollége royal des chirur-
giens, Irlande, publiée dans les ‘Transactions du
“ King and Queen Journal,” voyez la “ Medico-
Chirurgical Review,” publiée par Benjamin Tra-
quers, membre du collége royal des chirurgiens.
Voyez enfin la plupart des derniers ouvrages im-
portants sur la médecine en général.

 

Exrnair ps Brenv.— $1 par bouteille, ou six
pour $8. .
EXTRAIT DE SALSEPAREILLE.— $1 par bouteille,

ou six pour $3. :
Lemon prs Roses.— 50 cents par bouteille, ou

six pour 52,50.
Une demi douzaine de chaque pour $12 suffira

pons guérir les cas les plus obstinés, si les pres-
criptions sont smviea A In lettre.
Tous les médicaments, enveloppéset protégés

contre toute espèce d'indiscrôtion, sont délivrés
avec le plus grand soin AUX adresses indiquées
par les clients,
 

MEDECINES.

"AFFIDAVIT.
Comparu en personne devant moi, Alderman

de lu ville de Philadelphie, H. T. Hehobold,
lequel & déclaré sous serment que ses prépara-
tions ue contiennent ni narcotiques, ni mercure,
ni aucune autre drogue pouvant porter atteinte
À In santé, mais qu’elles sont seulement compo-
sécs de matières végétales,

H. T. HELMBOLD,

Attesté et signé devant moi, aujourd’hui, le 23
novembre 1854.

Wu. P. HIBBARD, Alderman,
9th. street, Philadelphie.

 

Pour information d’une nature particulière,
s'udresser à

Wu. T, HELMBOLD, Chimist,
Dépot, 104$, South 10 street.

Below Chesnut, Phila.

MÉFIEZ-VOUS DES CONTREFAÇONS ET
DES MARCHANDS SANS PRINCIPES

qui cherchent à écouler leurs “ propres articles”
et ceux “ des autres,” grâce à la réputation ohte-
uue par les véritables préparations de Helnibold.

Véritable Extrait de Buchu de Helmbold,
“ “ de Salseparcille #
¢ Lotion de Roses i“

Ayez soin de demander ‘ Helmbold’s Prepara-
tion.” N’en prenez pas d'autre. Veudues par tous
les Pharmaciens.
Pour éviter toute fourberic et tout danger,

gardez cette annonce ct envoyez au Dépôt à
Philadelphie.

Montréul, 10 mars 1864. 1-—<AA--23

ONGUENT ALLEMAND BE TANNER

Rendez hommage à qui le mérite.

L'Onguent Allemand de Tanner est un article
qui a été pendant longtemps éprouvé dansle Sud
de l'Amérique et les Etats-Unis, et est recom-
mandé par plusieurs médecins daus leur pratique
pourguérir les brûlures, les rhumatisines, les
maux d'yeux, le mal de tête, ete. Ou en jugera
parles témoignages suivants :

 

(PÉMOIGNAGE DWN MINISTRE.)

Dn. TANNER,

Cher monsieur, — J'ai fuit usage de votre On-
guent Allemand dans ma famille pendant plu-
sieurs nunées CL je considère que c’est un bon
article pour le mal d'yeux. Je fus moi-même aflli-
gê de cette maladie au point d’être forcé d’aban-
donner tout travail, mais aprés un usage de quel-
ques jours, mes yeux devinrent plus forts et
guérirent. Je puis maintenunt live Fimprimé aussi
bien que tout autre.

R£v. Hesny W. BIDEL.
Cold Water, Michigan, }

14 septembre 1803.

REMARQUES.
Si une personne se rompt un membre, elle ne

peut s'attendre à être guérie par aucun onguent;
mais pour une famille cet onguent est supérieur
A tout autre sur le marché, Le Dv. Tanner, lin-
venteur, qui est un ancien médecin, s'est servi
de cet onguent dans sa pratique pendant plus de
40 ans. Anjourd’bui, il s'en vend des millions de
boîtes chaque année. L'onguent ne contient au-
cun ingrédient nuisible.

Dn. TANNER,
Cher monsieur, — Dans l’été de 1862, je fus

tourmenté par un rhumatisme. Je fus forcé de
me servir de deux Léquilles. Je fis usage de l'On-
guent Allemand du Dr. Tanner pendant environ
deux semaines et je commençai à sentir du mieux.
Je suis maintenant capable de marcher sans le
secours d'une canne et je me considère comme
guéri. Je puis le recommander comme un bon
remède pourle rhumatisme.

Rév, Geoncr VEnrLANE.
Scancatelas, N. Ÿ. }

21 juillet 1863. $

Dr. TAXNER,
Cher monsieur, — Votre lettre du 2 duprésent

est reçue ; elle me demandesi j'ai été guéri des
piles par votre onguent. Quand vous me l’avez
recommandé d’abord pour les piles, j'y avais peu
de confiznce. Jen ai fait usage pendant deux se-
maines. Je suis maintenant parfaitement bien.
J'étais si malade alors, que j'étais forcé de garder
le lit.

Hon. Ezna Coos.
Branch County, Michigan, }

3 octobre 1864. $

Dr. TANNER,
Cher monsieur, —Je me suis servi de votre

Onguent Allemand pour le mal de tête ot je pense
que cest le meilleur remède dont je puisse faire
usage.

Mad. Mania HarGuT,
Canaan, N. Y,?

12 nov, 1863. $

Dr. TANSER, .
Cher monsieur, — J'ai fait usage de votre On-

guent Allemand pour des engelures, et je pense
que c'est le meilleur remède qui existe pour des
cus semblables.

Hesry G. Coox.
Cold Water, Michigan, }

9 octobre 1862, $

Pourquoi les médecins défendent-ils l'usage
d’un grand nombre de médecines qui se vendent
dans les magasins de drogues ? Simplement
parce qu’elles nuisent à leur pratique et rien de
plus, Si un honnne est malade ct est guéri par
quelques doses des pilules de Ayer, le médecin
n’en profite aucunement. Le Dr. 'Tanner à été
médecin pratiquant pendant plus de 40 ans cLen
faisant mention des faits ci-dessus il parle par
expérience. Il a été appelé plusieurs fois pendant
la nuit pour aller à 5 ou dix milles duns la cum-
pagne pour voir des personnes qui avaient à
peine besoin de lui. Ainsi, si ces personnes avaient
pris une dose de quelque remède, elles auraient
été sans doute guéries. Le temps est arrivé oùil
faut abandonner le calomal, le mercure. Un Dr.
est appelé auprès d’un patient, il luisse un remède
mercurielle qui conduit des milliers de personnes
au tombeau.

TEMOIGNAGE IMPORTANT.

Dr. TANNER,

Cher monsieur, — Quand vous m'avez engagé
à essayer votre Onguent pour mon rhumatisme,
j'avais pen de confiance enelle. J'en ai fait usage
plus pour vous faire plaisir que dans l’espérance
dune guérison. J'en demandai et jen fis usage
pendant neufjours et neuf nuits renouvelunt l’on-
guent tous les 12 heures. Après m'en être servi
pendantsix jours, mon rhumatisme me tonrmenta
moins ct au bout de neuf il avait disparu. J’es-
père que tous ceux qui éprouveraient le même
mal essaieront votre Onguent Allemand.

NATHAN ROBERTS.
Jordan, 12 mai 1862.

 

ELEAZER TANNER eT CIE,

Propriétaires
JOHN F. HENRY ET Cie,

803, rue Saint-Paul, Montréal,
Seuls Agents pour le Cannda.

H-—aa—23.

ENTREPOT DE POELES
802 ET 304, RUE ST.-PAUL.

OX reçoit maintenant :
POËLES pour COULOIRS, Morning Glory

Albanan, Violet, Gaz Burner.
POELES de OUISINE: Iron Dule, Duchess,

Empire State, Companion, célèbres Pocles de P.
P. STEWART, pour bois ou charbon,
FOURNAISES.—Imitation de Poèles russes.

Célèbres Poèles Sourds, Tuyaux de Poèle
A DES PRIX TRES REDUITS. *

GEO. HAGAR & OIE.
I2=0n recevra dans quelques jours lo Northern

Lighi Gaz Burner, fabriqué par celui qui a obtenu
le brevetà Troy. En conséquence de l’escompte
sur l’argent américain, ils seront vendus à des
Prix extrêmement RÉDUITS,
22 net 1863

10 mars 1864,

  
an—115

Sema

MEDECINES,

PILULES VEGETALES
DE

 

BRISTOL
ENDUITES DE BECRE

Le grand Remède pour les Maux de
POUMONS, D'ESTOMACETD'ENTRAILLE

Mises dans des fioles en Verre et
garanties comme pouvant être conservées dar,

tous les
CLIMATS

ES pilules sont expressément
préparées pour opérer eu hmmonie aver

ln SALSEPAREILLE de BRISTOL, ce grand
Purificateur du Sang dans les maladies réguls
tant d'humeurs dépravées, et de sang impur,
Sous l'influence de ces deux GRANDS l'E,

MÈDES, les maladies jusque là considérées
comme entièrement incurables, disparaissent
promptement ct permanemment, Dans les malu-
dies suivantes, ces pilules gont le remèdele plus
sûr, le plus prompt et le meilleur qui ait été
préparé,et peut étre encore nppliqué à
LA DYSPEPSIE OU INDIGESTION, LES
MAUX DE POUMONS, LA CONSTI-
PATION, LES MAUX DE TÊTE,

L'HYDROPISIE ET LES
HEMORHOIDES.

Depuis plusieurs années, ces Pilules ont été
employées dansla pratique quotidienne, tonjousr
avec les meilleurs résultats, et c’est avec la plug
grande confiunce qu'elles sont reconmandéez
aux patients. Elles sont composées avce les ex
traits végétaux et les baumes les plus coûteux et
les plus purs, et dont il n’y en a que très-peu
d'employées dans les Médecines ordinaires à
cause de leur coût élevé ; cette combinaison de
rares propriétés médicinales est telle que dansleg
maladies longues et difficiles, où les autres re.
mêdes ont complètement failli, ces pilules ex-
traordinaires ont opéré des guérisons complètes,

SEULEMENT 2 CENTINS LA FIOLE,
A vendre partous les pharmaciens en Canada,
J, F, Hènry et Cie., 303, rue St.-Paul, Agents

généraux pour le Canada.
Agents pour Montréal : Devins et Bolton,

Lamplough et Campbell, A. G. Davidson, K
Campbell et Cie., J. Gardner, J. A, Harte, H. R,
Gray, à la pharmacie du Dr. Picault et par tous
les droguistes du monde.

Montréal, 15 déc. 1863. DC-AA-U-127
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BEAUTE ET JEUNESSE ETERNELLES,

REPARATEUR UNIVERSEL
DE LA

CHEVELURE
ZYLOBALSAMUM,

(Eau Lustrée pour la Coiffure,)

MME. $. À. ALLEN,
Les Grandes Préparations sans Egales pour

Réparer, Fortifier, Embellfr et
Parer Ia Chevelure,

Elles la rendent donce, soyeusc et lustrée, et In contraignent
à prendrele pli quel'on désire; clles nettoientle cuirehovelt,
arrêtent la chnte des cheveux, ot leur donnent une couleur

ssine et naturelle.

Le Reparatenr we manque jamais de rendre aus
Cheveux Gris Jeur Couleur native de Jeunesse.

Ti n'est pas une Teinture, mais {1 agit surles tissus
des cheveux, et leur distribue la nourriture naturelle qu'ils
demandent,et en produit la même quantité vivace et ioxu-
riante que duns la jeunesse. La toilette d’une damen'est
pas complète sans le Zylobalsamum, ou Ean Lustrie
pour la Coiffure. Il nettoie la chevelure, lu! donne des

parfams embaumnés, «à convient également aux jeunes et
aux viens.
Pour les Dames et les Enfants dont les cheveux ont

fréquennmeut besoin de totiutte, lo Zylobalssmium n'a pas
d'égal.

LE REPARATEUR REPRODUIT.

LE ZYLOBALSAMUM
Cultive ct Embeilit.

DÉPÛT PRINCIPAL!
198 et 200 Greenwich St., New York, Etats-Unis,

ET EN VENTE À

Montréal, Québec, Toronto et autres
les du Canada.

Montréal, ler ct. 1863.

Dr. Chs. FF, TRESTLER,|
DENTISTE,

NO. 122 RUE CRAIS,

Vis- à- vis de la Rue Côté.

28 avril.

Commis demandé.
OX a besoin d’un homme actifs

connaissant bien lacité, et parlant l'anglais

et le français. Cs
S'adresser entre G et 8 heures, après-midi, à

M, WAL£H.

Magasins de meubles, No, 49, rue Ste.-Maré

AVIS PUBLIC.
De soufisssions seront reçues

par le Soussigné (dument autorisé àce ol
fet par le Conseil Municipal du comté d aig ’
teuil) jusqu'au 15 AOÛT prochnin, pour are
construction d’un pont sur la Rivière du Non

dans le vilage de St-Andrews, conforméme’

aux plans et spécifications (de vis,) déposés
Bureau Seigneurial dans le dit village. our

On recevra aussi des soumissious sépartes Po

la caigse, les abouts, le pontage, si la Bou

pour l'ouvrage entier ne serait pas satisSr
On exigera des cautionnements pour | ex “

tion de l'ouvrage. Le conseil ne s'oblige ?
d'accepter la plus hasso ni aucune oie.

HARRINGTON.JOBN HA surintendant.
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  St.-Andrews, Argentenil
_ 26 jnillet, 1864.

9! 2a juillet,

 

 

  


